
AFFAIRE DU LAC LANOUX

PARTIES: Espagne, France.

COMPROMIS: Compromis d'arbitrage du 19 novembre 1956 1.

ARBITRES: Tribunal arbitral: Sture Petr6n; Pl1mbo Bolla, Paul
Reuter; Fernand de Visscher, Antonio de Luna.

SENTENCE: 16 novembre 1957.

Utilisation des cours d'eaux internationaux - Projet frangais d'am~nagement
des eaux du lac Lanoux - Derivation des eaux vers l'Ari~ge - Question de la
n~cessit6 de l'accord prdalable de l'Espagne - Ndeessit6 du recours A des ndgociations
prdalables - Souverainet6 territoriale de l'Etat - Limitations h la souverainet6 -
Interpretation des trait~s - Mdthodes d'interprtation - Absence d'un syst~me
absolu et rigide d'interpr~tation - Appel l'esprit des trait~s et aux r~gles du droit
international commun - Relations de voisinage - Notion de ( frontire zone)) -
Bonne foi - Comp6tence de la Commission internationale des Pyrdn~es - Absence
en droit international commun d'une r~gle interdisant . un Etat, agissant pour la
sauvegarde de ses intr&ts lgitimes, de se mettre dans une situation qui lui permette,
en fait, en violation de ses engagements internationaux, de prdjudicier meme
gravement h un Etat riverain.

Utilization of international rivers - French development scheme for Lake Lanoux
- Diversion of waters towards the river Ari~ge - Whether prior agreement with
Spain is necessary - Necessity for prior negotiations - Territorial sovereignty of
a State - Limitations on - Treaty interpretation - Methods of interpretation -
Absence of absolute and rigid method of interpretation- R-elevance of the spirit
of treaty and of the rules of international common law -" Neighbourly relations "
- Notion of the " boundary zone " - Good faith - Competence of the Interna-
tional Commission for the Pyrenees- Absence in international common law of
any rule that forbids one State, acting to safeguard its legitimate interests, to put
itself in a situation which would in fact permit it, in violation of its international
pledges, seriously to injure a neighbouring State.

1 Le texte du compromis se trouve incorpor6 dans la sentence.
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SENTENCE DU TRIBUNAL ARBITRAL CONSTITUt EN VERTU DU
COMPROMIS D'ARBITRAGE ENTRE LES GOUVERNEMENTS
FRANQAIS ET ESPAGNOL SUR L'INTERPPRTATION DU TRAITP,
DE BAYONNE EN DATE DU 26 MAI 1866 ET DE L'ACTE ADDITION-
NEL DE LA MPME DATE CONCERNANT L'UTILISATION DES
EAUX DU LAC LANOUX, 16 NOVEMBRE 1957 1

Par un compromis sign6 A Madrid le 19 novembre 1956, les Gouvernements
fran ais et espagnol ont convenu de soumettre h un tribunal arbitral d'in-
terpr~tation du Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et de son Acte additionnel
de la meme date en ce qui concerne l'utilisation des caux du lac Lanoux.

Le compromis d'arbitrage est rddig6 comme suit:

COMPROMIS D'ARBITRAGE SUR L'INTERPRATATION DU TRArr DE BAYONNE DU
26 MA 1866 ET DE SON AcTE ADDITIONNEL DE LA MkME DATE, CONCERNANT

L'UTILISATION DES EAUX DU LAC LANOUX

LE GOUVERNEMENT FRANQAIS ET LE GOUVERNEMENT ESPAGNOL,

CONSIDtRANT, d'une part, le projet d'utilisation des eaux du lac Lanoux
notifi6 au Gouverneur de la province de Grone le 21 janvier 1954 et port6
iL Ia connaissance des repr6sentants de l'Espagne A la Commission des Pyrdndes
lors de sa session tenue du 3 au 14 novembre 1955, et les propositions prdsentdes
par la D6lgation franqaise A la Commission mixte spdciale le 13 ddcembre 1955;
d'autre part, le projet et les propositions espagnols prdsentds lors de la seance
du 2 mars 1956 de la meme Commission et concernant l'amdnagement des
eaux du lac Lanoux,

CONSmADRANT que, de l'avis du Gouvernement frangais, la r~alisation de son
projet, en raison des modalitds et garanties dont il est assorti, ne lserait aucun
des droits ou int&rts vis~s au Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et i l'Acte
additionnel de la meme date;

CONSI RANT que, de l'avis du Gouvernement espagnol, la rdalisation de
ce projet lserait les intrets et les droits espagnols, 6tant donn6 que, d'une part,
il modifie les conditions naturelles du bassin hydrQgraphique du lac Lanoux en
d&tournant ses eaux vers l'Ari~ge et en faisant ainsi ddpendre physiquement la
restitution des eaux au Carol de la volont6 humaine, ce qui entrainerait la
prdponddrance de fait d'une Partie au lieu de 1'6galit6 des deux Parties pr~vue
par le Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et par 'Acte additionnel de la m~me
date; et que, d'autre part, ledit projet a, par sa nature, la portde d'une affaire
de convenance gdndrale (asunto de conveniencia general), rel ve comme tel de
l'Article 16 de l'Acte additionnel et requiert en consequence, pour son exdcu-
tion, I'accord prdalable des deux Gouvernements 6 ddfaut duquel le pays qui
le propose ne peut avoir libert6 d'action pour entreprendre les travaux,

N'AYANT PU ABOUTIR A± un accord par voie de ndgociation,
SONT CONVENUS, par application de la Convention du 10 juillet 1929, de

constituer un tribunal arbitral appel6 A trancher le diffdrend et ont ddfini ainsi
qu'il suit sa mission, sa composition et sa procedure;

1 Revue glntrale de droit international public, t. LXII, 1958, p. 79.
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ART. 1. - Le Tribunal sera pri6 de r6pondre A la question suivante:

Le Gouvernement franqais est-il fond6 h soutenir qu'en exdcutant, sans un accord
pr~alable entre les deux Gouvernements, des travaux d'utilisation des eaux du lac
Lanoux dans les conditions pr~vues au projet et aux propositions franqais vis~s au
pr~ambule du present compromis, il ne commettrait pas une infraction aux dispo-
sitions du Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et de l'Acte additionnel de la meme
date?

ART. 2. - Le Tribunal sera compos6 d'un Prsident et de quatre membres.
Le President sera nomm6 du commun accord des deux Parties. Chacune de

celles-ci nommera deux membres, dont l'un seulement pourra tre son national.
Le Tribunal sera constitu6 dans un d~lai de six semaines h compter de la

signature du present compromis. Si les Parties ne sont pas tomb~es d'accord
dans ce ddlai sur le choix du President, Sa Majest6 le Roi de Suede sera pride
de le designer. En ce cas, le Tribunal sera constitu6 h la date de la nomination
du President.

ART. 3. - Les Parties d6poseront chacune un m6moire dans un d~lai de
trois mois h compter du jour de la constitution du Tribunal. Elles disposeront
d'un ddlai de deux mois A compter de la communication des mdmoires respectifs
h chacune des Parties, dans les conditions pr~vues h l'article 5, pour d~poser
un contre-m6moire. Le procddure orale s'ouvrira dans un ddlai d'un mois a
compter de la communication des contre-mdmoires. Sur demande formuke
par l'une ou l'autre des Parties dix jours au moins avant l'expiration de ce
ddlai, celui-ci pourra 6tre prolong6 d'un mois au maximum.

ART. 4. - Le Tribunal sidgera A Gen~ve.
Les langues de travail seront le frangais et l'espagnol.

ART. 5. - Les communications prdvues a 'article 3 seront faites au Pr~si-
dent du Tribunal et aux Consulats g6ndraux respectifs des Parties h Gen~ve.

ART. 6. - En ce qui concerne les points qui ne sont pas r6gls par le present
compromis, les dispositions des articles 59, 60 al. 3, 62, 63 al. 3, 64 a 85 de la
Convention du 18 octobre 1907 pour le r~glement pacifique des conflits inter-
nationaux sont applicables.

Les Parties se rdservent de recourir h la facult pr~vue A l'alin~a premier de
l'article 83; elles exerceront, le cas 6ch6ant, cette facuflt dans un d~lai de six
mois.

Le prdsent comprornis entre en vigueur d&s sa signature.

FArr a Madrid, le 19 novembre 1956.
[L.S.] [L.S.]

Luis CARRERO-BLANCO Guy DE LA TOURNELLE

Sous-Secritaire 1 la Prisidence du Conseil Ambassadeur de France

Le Trait6 d'arbitrage entre la France et l'Espagne du 10 juillet 1929 contient,
entre autres, la disposition suivante:

ART. 2 - Tous les litiges entre les Hautes Parties contractantes, de quelque
nature qu'ils soient, au sujet desquels les Parties se contesteraient r~ciproquement
un droit et qui n'auraient pu 6tre rdgl~s h l'amiable par les procdds diplomatiques
ordinaires, seront soumis pour jugement soit h un tribunal arbitral, soit a la Cour
permanente dejustice internationale, ainsi qu'il est prdvu ci-apr~s. I1 est entendu que



AFFAIRE DU LAC LANOUX 287

les contestations ci-dessus vis6es comprennent celles que mentionne Particle 13 du
Pacte de la Soci6t6 des Nations.

Les contestations pour la solution desquelles une procedure spciale est pr6vue
par d'autres conventions en vigueur entre les Hautes Parties contractantes seront
rdgldes conform~ment au:x dispositions de ces conventions.

Conformmrnent aux r~gles de 1'article 2 du compromis, le Gouvernement
fran.ais a nommnu comme membres du Tribunal M. Plinio Bolla, ancien Presi-
dent du Tribunal f~dral suisse, membre de la Cour permanente d'arbitrage,
et i. Paul Reuter, professeur A la Facult6 de droit de Paris.

Le Gouvernement espagnol a nomm6 comme membres du Tribunal
M. Fernand de Visscher, professeur A l'Universit6 de Louvain, et M. Antonio
de Luna, professeur A l'Universit6 de Madrid.

Les deux Parties n'ayant pu fixer, d'un commun accord, leur choLx du
President dans les ddlais prdvus dans l'article 2 du compromis, elles ont pri6
Sa Majest6 le Roi de Suede de le designer. Faisant suite A cette demande, Sa
Majest6 a d~sign6, en Conseil, le 25 janvier 1957, M. Sture Petrdn, Envoy6
extraordinaire et lVinistre plinipotentiaire, membre de la Cour permanente
d'Arbitrage, pour remplir cette fonction. Le Tribunal a donc dt6 constitu6
A la date susmentionne.

Conformiment A 'article 3 du compromis, les deux Parties ont d~pos6
chacune le 30 avril 1957 un mdmoire au sujet de l'affaire. Un contre-mmoire
pr~par6 par chacune des deux Parties, a &6 d~pos6 le 31 juillet 1957.

En modifiant les dispositions de l'article 3 du compromis concernant le
ddlai pr~vu pour l'ouverture de la procedure orale, les Parties ont demand6
au Prdsident du Tribunal de ne fixer l'ouverture des d6bats oraux qu'au 16
octobre 1957.

Le Conseil f~dral helvdtique a autoris6 le Tribunal L sidger sur le territoire
de la Conf~dration. Le Conseil d'Etat du Canton de Gen~ve a bien voulu
mettre h la disposition du Tribunal des locaux dans le Btiment Electoral
A Gentve. Le Tribunal a 6t6 convoqu6 dans ce lieu pour la date susmentionne.
Les Parties furent repr~sentdes par leurs Agents, A savoir

pour le Gouvernement fran.ais: M. Lucien Hubert, Conseiller juridique du
Ministre des Affaires t1trangres, assist6 par: M. le Professeur Andr6 Gros,
Jurisconsulte du Minist~re des Affaires ttrangres, MM. Duffaut, Inspec-
teur g6ndral des Ponts et Chaussdes, Pierre Henry, Sous-Directeur au Minis-
tare des Affaires ttrang~res, Sermet, Professeur h la Facult6 des Lettres de
Toulouse, et par les experts: MM. Olivier-Martin, Directeur de l'Equipe-
ment de l'lectricit6 de France, Moulinier, Directeur de la region d'6quipe-
ment hydraulique Garonne de l'lectricit6 de France, Mile Frangoise Dulry,
Attach~e au Service juridique du Minist re des Affaires Etrang~res, et
pour le Gouvernement espagnol: M. Pedro Cortina Mauri, Ministre
pl~nipotentiaire, membre de la Cour permanente d'arbitrage, assist6 par:
M. Juan M. Castro-Rial, Sous-directeur au Minist~re des Affaires 1trangres,
professeur de droit international.

Les ddbats oraux ont commenc6 le 17 octobre 1957 et se sont terminus le
23 octobre 1957. Aux questions posies par le Tribunal, apr~s les d6bats oraux,
les Agents des deux Gouvernements litigants ont rdpondu par 6crit.

Le Tribunal a ddlibrd sa sentence au Batiment Electoral h Gen~ve, et celle-ci
fut lue en seance publique le 16 novembre 1957 comme suit.

Le lac Lanoux est situ6 sur le versant sud des Pyrdndes et sur le territoire
de la Rdpublique Frangaise, dans le d6partement des Pyrdn6es-Orientales. Il
est aliment6 par des ruisseaux qui tous prennent naissance sur le territoire
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frangais et ne traversent que celui-ci. Ses eaux ne s'6coulent que par le ruisseau
de Font-Vive, qui constitue une des origines de la rivi6re du Carol. Cette
rivire, apr~s avoir could sur environ 25 kilom6tres comptds du lac Lanoux sur
le territoire frangais, traverse A Puigcerda la frontidre espagnole et continue
A couler en Espagne sur environ 6 kilom6tres avant de se joindre A la rividre
du Sdgre, laquelle finit par se jeter dans l'Ebre. Avant d'entrer en Espagne,
les eaux du Carol alimentent le canal de Puigcerda, lequel appartient A cette
ville espagnole A titre de propridt6 privde.

La frontidre franco-espagnole a dt6 flxde par trois traitds successifs, signds h
Bayonne en date du ler ddcembre 1856, du 14 avril 1862 et du 26 mai 1866.
Le dernier de ces traitds fixe la fronti~re depuis le Val d'Andorre jusqu'h la
Mdditerrannde.

Le Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 contient, entre autres, les dispositions
suivantes:

S. M. l'Empereur des Frangais et S. M. la Reine des Espagnes, ddsirant fixer
d'une mani~re d6finitive la frontidre commune de leurs Etats, ainsi que les droits,
usages et privildges appartenant aux populations limitrophes des deux Pays, entre
le Ddpartement des Pyrdndes-Orientales et la Province de Girone, depuis le Val
d'Andorrejusqu'A la Mdditerrande, afin de compldter d'une mer A l'autre l'ceuvre
si heurcusement commencde et poursuivie dans les traitds de Bayonne des 2 ddcembre
1856 et 14 avril 1862, et pour consolider en m~me temps et A toujours l'ordre et les
bonnes relations entre Franqais et Espagnols dans cette partie orientale des Pyrdndes,
de la meme manidre que sur le reste de la fronti~re, depuis l'embouchure de la
Bidassoa jusqu'au Val d'Andorre, ont jug6 ndcessaire d'insdrer dans un troisi me et
dernier trait6 spdcial, faisant suite aux deux premiers prdcitds, les stipulations qui
leur ont paru les plus propres A atteindre ce but, et ont nomm6 A cet effet pour leurs
Pldnipotentiaires, savoir...

ART. 20. - Le canal conduisant les eaux de l'Aravo A Puycerda et situ6 presque
entidrement en France continuera d'appartenir avec ses rives, telles que les a modi-
fides le passage de la route imp6riale allant en Espagne et avec le caractdre de
propridt6 privde, A la ville de Puycerda, comme avant le partage de la Cerdagne
entre les deux Couronnes.

Les relations entre le propridtaire et ceux qui ont le droit d'arroser seront fixdes
par la Commission internationale d'ingdnieurs qui sera nommde pour le r~glement de
tout ce qui se rapporte A F'usage des eaux conformdment A 'Acte additionnel con-
cernant les dispositions applicables Ah toute la fronti~re et portant la mime date que
le prdsent trait6.

Les trois Traitds de Bayonne sont compl6t6s par un Acte additionnel en date
du 26 mai 1886, oii figurent, entre autres, les dispositions suivantes:

ACTE ADDITIONNEL AUx TRAITS DE DkLiMrrATION

CONCLUS LES 2 D-CEMBRE 1856, 14 AVRIL 1862 ET 28 MA 1866,
SIGNA k BAYONNE, LE 26 MAT 1866

Les soussignds, Pldnipotentiaires de France et d'Espagne pour la ddlimitation
internationale des Pyrdndes, dfiment autorisds par leurs Souverains respectifs A l'effet
de rdunir dans un seul acte les dispositions applicables sur toute la fronti~re dans
l'un et l'autre pays et relatives A la conservation de l'abornement, aux troupeaux et
pAturages, aux propridts coupdes par la fronti~re et A la jouissance des eaux d'un
usage commun, dispositions qui, a cause de leur caract~re de gdndralit6, rdclament
une place spdciale qu'elles ne pouvaient trouver dans les traitds de Bayonne des
2 ddcembre 1856 et 14 avril 1862, non plus que dans celui sous la date de ce jour,
sont convenus des articles suivants...
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Rigime et jouissance des eaux d'un usage commun entre les deux pays

ART. 8. - Toutes les eaux stagnantes et courantes, qu'elles soient du domaine
public ou priv6, sont soumises A la souverainet6 du Pays ot elles se trouvent, et par
suite A sa M6gislation, sauf les modifications convenues entre les deux Gouvernements.

Les caux courantes changent de juridiction du moment ott elles passent d'un Pays
dans 'autre et, quand les cours d'eau servent de frontire, chaque Etat y exerce sa
juridictionjusqu'au milieu du courant.

ART. 9. - Pour les cours d'eau qui passent d'un Pays dans l'autre, ou qui servent
de frontitre, chaque Gouvernement reconnaR, sauf A en faire, quand il y aura
utilit6, une vrification contradictoire, la I6galit6 des irrigations, des usines et des
jouissances pour usages domestiques existantes actuellement dans L'autre Etat, en
vertu de concession, de titre ou par prescription, sous la r6serve qu'il n'y sera
employ6 que l'eau ndcessaire a la satisfaction des besoins r6els, que les abus devront
ktre supprims, et que cette reconnaissance ne portera point atteinte aux droits
respectifs des Gouvernements d'autoriser des travaux d'utilit6 publique, a condition
des indemnitds lkgitimes.

ART. 10. - Si, apris avoir satisfait aux besoins rdels des usages reconnus respec-
tivement de part et d'autre comme rdguliers, il reste a I'6tiage des eaux disponibles
au passage de la fronti~re, on les partagera d'avance entre les deux Pays, en propor-
tion de '6tendue des fonds arrosables appartenant aux riverains respectifs immddiats,
d6falcation faite des terres d6ja irrigu6es.

ART. 11. - Lorsque, dans Fun des deux Etats, on se proposera de faire des travaux
ou de nouvelles concessions susceptibles de changer le r6gime ou le volume d'un
cours d'eau dont la partie inf6rieure ou opposde est A 1'usage des riverains de l'autre
Pays, il en sera donn6 pr6alablement avis a l'autorit6 administrative sup6rieure du
dpartement ou de la province de qui ces riverains d6pendent par 1'autorit6 corres-
pondante dans la juridiction de laquelle on se propose de tels projets, afin que, s'ils
doivent porter atteinte aux droits des riverains de la Souverainet6 limitrophe, on
puisse rclamer en temps utile A qui de droit, et sauvegarder ainsi tous les int&s
qui pourraient se trouver engags de part et d'autre. Si les travaux et concessions
doivent avoir lieu dans une commune contigu t la frontire, les ingdnieurs de 'autre
Pays auront la facult6, sur avertissement rdgulier A eux donn en temps opportun,
de concourir A la visite des liens avec ceux qui en seront charges.

ART. 12. - Les fonds infdrieurs sont assujettis a recevoir des fonds plus 6levds du
Pays voisin les eaux qui en ddcoulent naturellement avec ce qu'elles charrient, sans
que la main de 'homme y ait contribu4. On n'y peut construire ni digue, ni obstacle
quelconque susceptible de porter prdjudice atux riverains supdrieurs, auxquels il
est dgalement dfendu de rien faire qui aggrave la servitude des fonds suprieurs.

ART. 13. - Quand les cours d'eau servent de fronti re, tout riverain pourra, sauf
L'autorisation qui serait ndcessaire d'aprs la lIgislation de son Pays, faire sur sa
rive des plantations, des travaux de reparation et de d6fense, pourvu qu'ils n'appor-
tent au cours des eaiux aucun changement prfjudicable aux voisins, et qu'ils n'em-
pitent pas sur le lit, c'est-a-dire sur le terrain que l'eau baigne dans les crues
ordinaires.

Quant at la rivire de la Raour, qui sert de frontire entre les territoires de Bourg-
Madame et de Puycerda, et qui, par des circonstances particulires n'a point de
bords naturels bien dterminds, on procddera A la demarcation de la zone oat il sera
interdit de faire des plantations et des ouvrages, en prenant pour base ce qui a 6t6
convenu entre les deux Gouvernements en 1750 et renouvel6 en 1820, mais avec la
facult6 d'y apporter des modifications, si on le peut, sans nuire au regime de la
rivi~re, ni aux terrains contigus, afin que, lors de l'excution du pr6sent acte addi-
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tionnel, on cause le moins de prejudice possible aux riverains, en ddbarrassant le lit,
qui sera fix6, des obstacles qu'ils y auraient 6levs.

ART. 14. - Si par des dboulements de berges, par des objets charri~s ou d~pos~s,
ou par d'autres causes naturelles, il peut rdsulter quelque altdration ou embarras
dans le cours de l'eau, au ddtriment des riverains de 1'autre Pays, les individus lhs~s
pourront recourir la juridiction comptente pour obtenir que les reparations et
d~blaiements soient exdcutds par qui il appartiendra.

ART. 15. - Quand, en dehors des questions contentieuses du ressort exclusif des
tribunaux ordinaires, il s'6l6vera entre riverains de nationalit6 diffdrente des difficul-
tds ou des sujets de rdclamations touchant l'usage des eaux, les intdressds s'adresseront
de part et d'autre h leurs autoritfs respectives, afin qu'elles s'entendent entre elles
pour rdsoudre le diff6rend, si c'est de leur juridiction, et dans le cas d'incompdtence
ou de dsaccord, comme dans celui oai les intressds n'accepteraient pas la solution
prononc&e, on aura recours 1'autoritd administrative sup~rieure du d~partement
et de la province.

ART. 16. - Les administrations supdrieures des ddpartements et provinces
limitrophes se concerteront dans 1'exercice de leur droit de rdglementation des
int~r~ts g~ndraux et d'interprdtation ou de modification de leurs r~glements toutes
les fois que les intdr~ts respectifs seront engages, et, dans le cas oit elles ne pourraient
pas s'entendre, le difftrend sera soumis aux deux Gouvernements.

ART. 17. - Les Prdfets et les Gouverneurs civils des deux c6tds de la frontire
pourront, s'ils le jugent convenable, instituer de concert, avec 'approbation des
Gouvernements, des syndicats 6lectifs mi-partie de riverains frangais et de riverains
espagnols, pour veiller h l'excution des rdglements et pour ddfdrer les contrevenants
aux tribunaux compdtents.

ART. 18. - Une Commission internationale d'ingnieurs constatera, oat elle le
jugera utile, sur la fronti~re du ddpartement des Pyrdndes-Orientales avec la pro-
vince de Girone, et sur tous les points de la frontire oat il y aura lieu, 1'emploi actuel
des eaux dans les communes frontali~res respectives et autres, s'il est besoin, soit pour
irrigations, soit pour usines, soit pour usages domestiques, afin de n'accorder dans
chaque cas que la quantit6 d'eau ndcessaire, et de pouvoir supprimer les abus; elle
ddterminera, pour chaque cours d'eau, & l'6tiage et au passage de la fronti~re, le
volume d'eau disponible et l'tendue des fonds arrosables appartenant aux riverains
respectifs immdiats qui ne sont pas encore irrigu6s; elle procddera aux oprations
concernant la Raour indiqu6es b 'article 13; elle proposera les mesures et prdcau-
tions propres A assurer de part et d'autre la bonne exdcution des r~glements et iL
prdvenir, autant que possible, toute querelle entre riverains respectifs; elle examinera
enfin, pour le cas oat on dtablirait des syndicats mLxtes, quelle serait l'6tendue Ct
donner ii leurs attributions.

ART. 19. - Aussit6t que le present acte aura 6t6 ratifi6, on pourra nommer la
Commission d'ing~nieurs dont il est parlk C l'article 18 pour qu'elle proc de imm&
diatement a ses travaux, en commengant par la Raour et la Vanera, oa c'est le plus
urgent.

Aux trait~s de Bayonne sont encore rattach~s trois accords additionnels;
le premier destin6 A assurer 1'exdcution du Trait6 du ler d6cembre 1856, le
second, du Trait6 du 14 avril 1862 et le troisi~me d6nomm ( Acte final de la
ddlirnitation de la frontire internationale des Pyr~ndes s, du Trait: du 26 mai
1866 et de I'Acte additionnel de la m~me date.

A 'Acte final sont consignds diffdrents r~glements concernant 1'usage de
certaines eaux, r~glements 6tablis en vertu de 1'article 18 de 'Acte additionnel.
Aucun de ces r~glements ne vise cependant le Carol et il ne parait pas non plus
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qu'A une 6poque ultdrieure les eaux de cette rivi~re aient fait l'objet d'un tel
r~glement.

En revanche, la question de l'utilisation des eaux du lac Lanoux a fait
depuis 1917, A plusieurs reprises, l'objet d'6changes de vues entre les Gouverne-
ments frangais et espagnol. Ainsi, quand en 1917 les autorit~s frangaises 6taient
saisies d'un projet tendant h ddiver les eaux du lac Lanoux vers l'Ari~ge et
donc vers l'Atlantique, le Gouvernement espagnol fit valoir aupr~s du Gouver-
nement frangais que ce projet affecterait des intdr~ts espagnols et demanda
que le projet ne ffit pas mis en execution sans prdavis au Gouvernement espagnol
et accord entre les deux Gouvernements (annexe 4 du Mdmoire espagnol).
Un effet de cette ddmarche fut que, le 31 janvier 1918, le Minist~re des Affaires
ttrangres de France informa l'Ambassadeur d'Espagne A Paris que le Minis-
tare des Travaux Publics de France ne prendrait aucune decision concernant
la ddrivation des eaux du lac Lanoux vers 1'Ari ge sans que les autoritds
espagnoles fussent avisdes d'avance (annexe 7 du Mdmoire espagnol). En
r6ponse, le Gouvernement espagnol fit savoir, le 13 mars 1918, qu'il voyait
ainsi garanti le maintien scrupuleux du statu quo jusqu'au jour oil, le Gouver-
nement fran~ais croyant devoir adopter ddfinitivement un plan modifiant
l'tat de choses actuel, un accord amical et 6quitable interviendrait entre les
Parties intdressdes agissant conformdment aux stipulations concert~es par les
deux pays (annexe 8 du Mdmoire espagnol).

Des projets de deviation des eaux du lac Lanoux continuant d'tre 6tudi~s
par les autoritds frangaises, le Gouvernement espagnol, dans une communica-
tion du 15 janvier 1920 au Ministre des Affaires ttrangres de France, rappela
son dsir d'etre consult6 et demanda qu'il soit procd h la designation d'une
Commission internationale qui, selon les dispositions des traitds existants,
examinerait la question au nom des deux Gouvernements et parviendrait h
un accord sur les travaux h entreprendre qui sauvegarderait les intr~ts espag-
nols et fran~ais en jeu (annexe 11 du Mdmoire espagnol). Comme suite h cette
ddmarche, le Ministire des Affaires Ptrangres de France communiqua, le
29 f~vrier 1920, A l'Ambassade d'Espagne A Paris que le Gouvernement fran-
gais 6tait entirement d'accord avec le Gouvernement espagnol pour consid6rer
que la drivation des eaux du Lanoux ne pouvait 8tre r~solue ddfinitivement que
moyennant entente avec le Gouvernement espagnol. Toutefois, le Ministate
indiqua en m~me temps que, les 6tudes en cours n'6tant pas termin~es, le Gou-
vernement fran~ais ne pouvait pas encore saisir le Gouvernement espagnol
de propositions fermes (annexe 13 du Mdmoire espagnol).

Les annes suivantes virent une sdrie d'6changes de vues sur la constitution
de la Commission internationale et sur la tAche qui lui serait confide, le Gouver-
nement fran .ais ddsirant limiter le mandat de la Commission A prendre connais-
sance des observations faites par les usagers espagnols et A en appr~cier le bien-
fond6, tandis que, selon 'opinion du Gouvernement espagnol, la Commission
serait comptente pour toutes les autres questions concernant le projet dont
les ddlgations respectives jugeraient l'examen ndcessaire. Sur ces entrefaites,
le Gouvernement fran~ais fit savoir, le 17janvier 1930, que de nouveaux projets
pour 'utilisation des eaux du lac Lanoux avaient pris la place de ceux 6tudids
antdrieurement et que, a ces nouveaux projets n'ayant ps 6t6 suffisamment
examines par les services techniques de l'Administration franqaise, il n'6tait
pas possible d'dtablir sur les nouveaux projets une documentation telle que
l'avait demandde le Gouvernement espagnol (annexe 30 du Mdmoire espa-
gnol). La situation mondiale ayant ensuite arr~t6 les ndgociations sur le lac
Lanoux, celles-ci ne furent reprises qu'en 1949.

La reprise des ndgociations eut lieu A l'occasion d'une reunion h Madrid,
le 3 fdvrier 1949, de la Commission internationale des Pyrdndes, cr66e par un
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6change de notes entre les Gouvernements espagnol et frangais en date du
30 mai et du 19 juillet 1875. A cette runion, la d61.gation franqaise souleva
de nouveau la question de l'utilisation des eaux du lac Lanoux et proposa la
constitution d'une Commission mixte d'ing6nieurs avec mandat d'6tudier la
question et faire rapport aux deux Gouvernements. Cette proposition fut
accept6e par la D616gation espagnole. I1 fut en outre entendu selon le procs-
verbal de la r6union que l'6tat de choses actuel ne serait pas modifi6
jusqu' ce que les Gouvernements en eussent d~cid6 autrement, d'un
commun accord (annexe 31 du M6moire espagnol). La Commission d'ing6-
nieurs s'6tant r6unie les 29 et 30 aofit A G~rone, la D61gation franqaise
expliqua que le Gouvernement franqais se trouvait en face de plusieurs
projets concernant l'utilisation des eaux du lac Lanoux et n'avait encore pris
aucune d6cision, mais que la proc6dure pr~vue h l'article 11 de l'Acte addi-
tionnel serait mise en ceuvre ds que le Gouvernement aurait fait son choix
(annexe 32 du Mdmoire espagnol). La reunion de Gdrone ne donna donc pas de
rdsultat en ce qui concerne le lac Lanoux.

Entre-temps, !'Itlectricit6 de France pr6senta, le 21 septembre 1950, aupr~s
du Ministre de l'Industrie de France, une demande de concession, basde sur
un projet comportant la d6rivation des eaux du lac Lanoux vers l'Ari6ge et la
restitution intdgrale au Carol des eaux d~riv6es, restitution qui s'effectuerait par
une galerie conduisant du cours sup6rieur de 1'Ari ge A un point situ6 sur le
Carol en amont de la prise d'eau du canal du Puigcerda (annexe 5 du MImoire
franqais). Le Gouvernement frangais, cependant, tout en acceptant le principe
d'une restitution des eaux d6rivdes, ne s'estima tenu qu'h rendre un volume d'eau
correspondant aux besoins rdels des usagers espagnols. En consequence, et sans
qu'il y efit recours A la Commission mLxte d'ing6nieurs, le Prfet des Pyr6n6es-
Orientales, par lettre du 26 mai 1953, fit connaitre au Gouverneur de la pro-
vince de Gdrone que la France allait procdder A un amdnagement du lac
Lanoutx comportant la d6rivation de ses eaux vers l'Arifge, mais que certains
debits d'eaux limitds correspondant aux besoins r6els des riverains espagnols
seraient assures au niveau de la prise d'eau du canal de Puigcerda et que le
Gouvernement espagnol 6tait invit6 a prdciser les indemnit~s auxquelles ces
travaux d'utilit6 publique pourraient donner lieu conform6ment h l'article 9
de l'Acte additionnel (annexe 7 du Mdmoire fran~ais). Le Gouvernement espa-
gnol rdagit en demandant, le 18 juin 1953, que les travaux du lac Lanoux
ne fussent entrepris qu'apr~s une reunion de la Commission mixte d'ing6nieurs
(annexe 36 du M6moire espagnol). Le Gouvernement franqais r6pondit, par
note du 27 juin 1953, qu'il donnait bien volontiers l'assurance que rien n'avait
encore 6t6 entrepris ou n'6tait sur le point de l'etre en ce qui concernait le lac
Lanoux, bien que l'Acte additionnel ne prdvit pas que les travaux portant
atteinte au regime des eaux pussent etre suspendus h la demande de l'autre
Partie. En outre, le Gouvernement frangais donna son accord ce que la
Commission mixte d'ing6nieurs se r6unisse (annexe 27 du M~moire espagnol).

Entre-temps, le Gouvernement franqais vint h r6viser sa position concernant
la quantit6 d'eau qu'il fallait restituer au Carol et se d~cida h accepter le projet
de restitution intdgrale qu'avait prdsent6 l'Ilectricit6 de France en demandant
la concession. En consequence, le Prdfet des Pyr6n~es-Orientales communiqua
au Gouverneur de C6rone, par lettre du 21 janvier 1954, le dossier technique
de ce projet. II 6tait signal6, dans sa lettre, que le projet n'apporterait aucun
changement au regime des eaux sur le versant espagnol, puisque l'int~gralit6
des apports d~rivds vers l'Arifge serait restitu6e au Carol; l'6tat de choses actuel
ne devant pas itre modifi6, les engagements pris lors de la r6union de la Commis-
sion des Pyrenees A Madrid, le 3 f~vrier 1949, se trouveraient donc respectds
(annexe 8 du N1Mmoire fran~ais).
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A la suite de la communication ainsi faite au Gouverneur de la province
de G~rone, le Gouvernement espagnol, par note du 9 avril 1954, attira l'at-
tention sur les graves prejudices que les travaux envisages occasionneraient,
it son avis, t la Cerdagne espagnole et demanda une reunion de la Commission
mixte d'ingdnieurs. Dans sa rdponse en date du 18 juillet 1954, le Gouvernement
fran ais souligna la diffdrence qu'il y avait entre les projets mis h 1'6tude en
1949 et 1953, qui ne pr6voyaient qu'une restitution partielle des eaux, et le
projet adopt6 en dernier lieu, qui comportait que les eaux seraient intdgralement
restitu~es au Carol avant leur entree en territoire espagnol. Dans le premier
cas, les autorit~s fran .aises avaient, selon l'article 11 de l'Acte additionnel,
l'obligation d'informer les autoritds espagnoles des travaux envisag6s et ceci
dans le but d'arriver t une fixation des indemnit6s qu'il y aurait 6ventuelle-
ment lieu de verser. C'6tait dans cet esprit qu'avaient &6 rddig~es la communi-
cation du 26 mai 1953 du Pr~fet des Pyr~n~es-Orientales au Gouverneur de
Gdrone et la note du Gouvernement fran~ais du 27 juin 1953. Ainsi, cette der-
nitre s'6tait born~e h donner l'assurance que rien n'avait encore &6 entrepris
ou n'6tait sur le point de l'8tre en ce qui concernait le lac Lanoux et n'avait pas
subordonn6 l'ouverture des travaux aux rdsultats des travaux de la Commission
mixte d'ing~nieurs. Dans le cas du dernier projet frangais, au contraire, les
riverains espagnols ne devraient subir aucun prejudice puisque, sur le terri-
toire espagnol, nile dibit, nile regime, ni le trac6 du Carol ne seraient modi-
fis. L'article 11 de l'Acte additionnel n'6tait donc pas applicable et les autoritds
fran aises n'6taient nullement tenues t faire d~pendre l'ouverture des travaux
de la rduuion de la Commission mixte d'ing6nieurs. Toutefois, le Gouvernement
francais, dans un souci de comprehension et de cooperation mutuelles, ne s'op-
posait pas A ce que cette Commission ffit rkunie pour 6tudier le detail de la
restitution des eaux du Carol, 6tant entendu que la question de principe ne
saurait 6tre d~battue (annexe 9 du Mdmoire fran~ais).

La reunion de la Commission mixte d'ing6nieurs eut lieu A Perpignan le
5 aoait 1955 sans donner aucun r~sultat (annexe 39 du Mdmoire espagnol).
La question de l'am~nagement du lac Lanoux fut ensuite reprise A la prochaine
reunion de la Commission Internationale des Pyr6ndes, tenue h Paris du 3 au
14 novembre 1955. A cette occasion, le projet fran~ais, communiqu6 au Gou-
verneur de Gdrone le 21 janvier 1954, fut l'objet d'un 6change de vues, au
cours duquel la d~lrgation franqaise formula un certain nombre de proposi-
tions, liant l'exdcution des travaux projet~s A des garanties pour les intdr~ts
des riverains espagnols. Aucun accord n'ayant cependant pu intervernir,
la Commission ddcida, en acceptant une proposition fran~aise it cet effet,
qu'il serait constitu6 une Commission mixte sp~ciale, chargde d'6laborer un
projet pour l'utilisation des eaux du lac Lanoux, qui serait soumis aux deux
Gouvernements. La d6ltgation frangaise pr~cisa toutefois que si, dans un d~lai
de trois mois t partir du 14 novembre 1955, la nouvelle Commission n'avait
pas abouti h une conclusion, les autorit~s frangaises reprendraient leur libert6
dans la limite de leurs droits (annexe 10 du MXmoire fran .ais).

La Commission mixte spdciale se rdunit t Madrid du 12 au 17 ddcembre
1955. La ddldgation frangaise ddposa le texte d'un projet, qui correspondait
au contenu du projet communiqu6 au Gouverneur de Gdrone le 21 janvier
1954 et aux propositions fran~aises faites h la reunion de la Commission Inter-
nationale des Pyrdnes au mois de novembre 1955 (annexe 11 du M~moire
fran~ais).

Le projet fran ais d'am~nagement du lac Lanoux (Mdmoire fran~ais, pages
3 t 9, ainsi que les annexes, p. 111 I 115) comporte essentiellement les traits
suivants.

Sans que soient modifis les sources et le ruissellement qui alimentent actuelle-
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ment le lac, celui-ci serait transform6, notamment par la constitution d'un
barrage, de mani~re pouvoir accumuler une quantit6 d'eau qui ferait passer
sa capacit6 de 17 a 70 millions de metres cubes. Les eaux du lac, qui se ddversent
naturellement par un ruisseau affluent du Carol et par l coulent vers 'Espagne
cesseraient normalement de suivre ce cours. Elles seraient employees . produire
de 1'6nergie 6lectrique par une ddrivation qui les minerait vers l'Ari~ge, affluent
de la Garonne. Ces eaux iraient donc se perdre dans l'Ocdan Atlantique et non
plus dans la M~diterrane. Pour compenser ce prdl~vement dans les eaux qui
alimentent le Carol, une galerie souterraine de restitution conduirait une
partie des eaux de l'Ari~ge vers le Carol, auquel elles seraient restitudes en
territoire frangais en amont de la prise d'eau du canal de Puigcerda.

Ce projet se propose donc de construire un grand bassin d'accumulation
dans le site tr s favorable du lac Lanoux, d'utiliser les eaux de ce bassin sous
une hauteur de chute 6levde et de restituer au Carol, en l'empruntant A l'Ari6ge,
une quantit6 d'eau 6gale k celle qui est apportde au lac Lanoux par les sources
et le ruissellement naturel. La mesure des apports naturels au lac Lanoux
est ddterminde selon un principe simple. On mesure pdriodiquement - en
principe toutes les semaines - le volume d'eau du lac pour determiner l'ac-
croissement des eaux; on ajoute ensuite A ce volume la quantit6 d'eau utilise
dans la chute et restitude apr s turbinage A l'Ari~ge; l'on retranche le volume
d'eau artificiellement repompde dans le lac pour utiliser la force 6lectrique A
des heures oii elle ne trouve pas un emploi plus rentable. On obtient ainsi la
consistance au cours d'une pdriode donnde des apports naturels regus par le
lac; il est facile d'en d~duire le debit horaire moyen de la restitution qui doit
6tre opdrde par le canal qui derive une part des eaux de l'Ari~ge vers le Carol.
Ce procdd6 de calcul est susceptible d'introduire dans le regime des eaux du
Carol une certaine modification, qui est fonction de la durde de lapdriode choisie.
En effet, il introduit tout d'abord un ddealage dans le temps: le volume des
restitutions est, pendant une pdriode, fonction des apports naturels re~us pen-
dant la pdriode immdiatement antdrieure; d'autre part, la restitution est
oprde selon une valeur moyenne des apports, qui fait abstraction des 6carts par
rapport h cette moyenne pendant cette meme pdriode. Rien n'emp che toute-
fois de prendre des priodes de rdfdrences tr~s courtes (une semaine, plusieurs
jours, un jour ou meme moins), de telle sorte que la diffrence de regime entre
la restitution et les apports naturels perd, en fonction du regime du fleuve,
toute signification pratique. Pour assurer la restitution d'eaux 6quivalentes &
celles des apports naturels, meme dans l'hypoth~se oii un incident technique ne
permettrait pas A la restitution de s'opdrer A partir de l'Ari~ge par la galerie
prdvue A cet effet, un double jeu de robinetterie permettrait d'assurer la restitu-
tion h partir des eaux du lac Lanoux lui-meme, qui retrouveraient ainsi pour
un temps leur cours actuel.

Le projet franqais comporte, h c6t6 de ces derni~res garanties d'ordre techni-
que, deux autres garanties et un avantage; une Commission mixte paritaire
franco-espagnole assure le contr6le des travaux ainsi que de la rdgularit6 des
restitutions. Un membre du Consulat espagnol de Toulouse, bdndficiant des
immunit&s et des privileges prdvus par la Convention franco-espagnole du
7 janvier 1862, aura toujours acc~s i toutes les installations du projet. Le volume
des restitutions, sans 8tre jamais infdrieur aux apports reels, sera fix6 A un
minimum annuel de 20 millions de metres cubes.

La d6ldgation espagnole ayant maintenu son opposition de principe contre
toute derivation des eaux du lac Lanoux, la reunion de la Commission mixte
spdciale du mois de d~cembre 1955 n'aboutit & aucun r~sultat. Il fut toutefois
convenu qu'une nouvelle runion de la meme Commission aurait lieu h Paris,
ofi elle s'ouvrit le 2 mars 1956. Au cours de cette reunion, la ddldgation fran-
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4aise fit savoir qu'elle pourrait offrir encore certaines modalit6s et garanties
destin6es t servir les int6r~ts des riverains espagnols, en dehors de celles d6jh
incluses dans le projet fran~ais. La d616gation espagnole, d'autre part, pr~senta
un contre-projet d'utilisation des eaux du lac Lanoux sans leur deviation du
cours du Carol. Les points de vue des deux d~l~gations ne purent tre rapproch6s
et la Commission, n'ayant pas pu parvenir A un accord, dcida, le 6 mars 1956,
de clturer ses travaux et d'en rendre compte aux deux Gouvernements
(annexe 11 du M~moire fran~ais).

Faisant suite h la d6claration de la dl6gation francaise h la reunion de la
Commission Internationale des Pyr~n6es au mois de novembre 1955, le Gouver-
nement franqais informa, par note du 21 mars 1956, le Gouvernement espagnol
de sa d~termination d'user d6sormais de sa libert6 dans la limite de ses droits
(annexe 12 du M~moire frangais). En cons6quence, les travaux d'am6nagement
du lac Lanoux - qui, d~clar& d'utilit6 publique par arret6 du 20 octobre 1954,
n'avaient jusqu'alors consists qu'en la construction d'une route et l'installation
d'un t6l6phrique - reprirent le 3 avril 1956. Ils ont 6t depuis cette date r6alis~s
en grande partie, sans toutefois comporter aucune d6rivation des eaux s'6coulant
du lac Lanoux.

Le Gouvernement espagnol a demands au Tribunal de vouloir d~clarer que
le Gouvernement frangais ne peut pas ex6cuter les travaux d'utilisation des
eaux du lac Lanoux, conform6ment aux modalit~s et garanties pr~vues dans le
projet d'((M lectricit6 de France ), car si pr~alablement un accord n'intervenait
pas entre les deux Gouvernements sur le probl~me de l'am6nagement des
dites eaux, le Gouvernement fran~ais commettrait une infraction aux disposi-
tions pertinentes du Traits de Bayonne du 26 mai 1866 et de l'Acte additionnel
de la m~me date (Contre-M~moire espagnol, p. 144).

Le Gouvernement franqais a demands au Tribunal de dire et juger que le
Gouvernement frangais est fond6 &t soutenir qu'en ex6cutant, sans un accord
pr6alable entre les deux Gouvernements, des travaux d'utilisation des eaux
du lac Lanoux dans les conditions prdvues au projet et aux propositions fran-
ais vis6s au pr~ambule du compromis d'arbitrage du 19 novembre 1956, il

ne commettrait pas une infraction aux dispositions du Traits de Bayonne de
26 mai 1866 et de l'Acte additionnel de la m~me date (M6moire franqais: p. 67).

Les principaux arguments avanc6s par les Parties sont les suivants:
Le MImoire espagnol contient des conclusions qui, rep~t6es dans le Contre-

M6moire, sont r~dig~es ainsi:

1. Le projet d'Electricitd de France affecte la totalit6 du r6gime et du d6bit des
eaux qui proviennent du lac Lanoux et s'6coulent par le Carol, parce que 1'un et
l'autre se verraient pr6ddtermin6s par la modification de la cause physique qui
d6termine l'coulement de ces eaux par le lit de cette rivi~re.

2. Le projet d'Electricit6 de France est fondd sur la d6rivation des eaux du bassin
du Carol, qui se d6versent & travers le S gre et l'Ebre dans la MWditerran6e, pour
les transporter & l'Ari~ge, dont les eaux s'unissent &L la Garonne et se d6versent dans
l'Atlantique. Ce d6tournement produirait une modification de la physionomie
physique du bassin hydrographique du Carol, car il transformerait radicalement sa
structure ds son origine, par l'effet de la soustraction totale du volume d'eau qui
coule actuellement par son cours naturel.

3. La restitution de l'6quivalent du d~bit capt6 selon qu'il est pr6vu dans le
projet d'Electricit6 de France, implique que ce d6bit ne coulera plus naturellement
dans son cours, la cause physique de son actuel 6coulement 6tant supplantde et
remplacde par la volont6 d'un seul pays, tant dans la captation des eaux du Lanoux
que dans la restitution d'un 6ventuel 6quivalent pr6lev6 sur l'Ari~ge. Cette modifi-
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cation unilatdrale de la cause physique de l'&oulement de 'actuel debit Ciu Carol
et la substitution de sa substance hydraulique par une autre, de provenance diffdrente,
transformeraient les eaux du bassin versant qui sont communes par nature, en des
eaux a 'usage predominant d'un seul pays, consacrant ainsi une preponderance
physique, qui aujourd'hui n'existe pas, comme le met en lumkre le fait que les
eaux coulent actuellement sous I'empire d'une loi physique, tandis qu'aprs l'execu-
tion du projet, leur 6ventuel equivalent serait restitue, exclusivement, par l'oeuvre
de la volonte humaine qui les a captees.

4. La possibilit6 technique de restituer l'equivalent des caux captees, selon ce que
prevoit le projet d'Electricite de France, n'amoindrit en rien la profonde transfor-
mation que subirait, dans sa structure physique, le bassin versant du Carol, en
raison de l'interposition humaine dans le cours des eaux qui, jusqu'A prdsent, coulent
naturellement. La restitution de cet equivalent ne ferait qu'attenuer les consequences
de ladite transformation, mais ne deforcerait (sic) pas l'effectivit6 de la preponde-
rance physique acquise par une Partie, une fois le projet execute, preponderance qui
ne serait pas non plus palliee par un regime juridique r6pondant a une conception
unilaterale, contraire au rdgime de communaute que l'Acte sanctionne.

5. Les garanties et les pretendus avantages prevus dans le projet d'Electricite de
France (creation d'une Commission hispano-frangaise, qui contr6lerait les travaux
des installations de restitution, nomination d'un ingenieur espagnol, jouissant du
statut consulaire, qui inspecterait ensuite leur fonctionnement, plus grandes dis-
ponibilites d'eau a l'epoque des irrigations, et creation d'une reserve, dans le lac
Lanoux, a utiliser en Espagne), ne constituent pas en eux-memes une contrepartie
qui permettrait de retablir juridiquement le regime de communaut6, ruine par la
realisation unilaterale du projet mentionne.

6. Les caracteristiques du projet d'Electricite de France, et les effets que doit
entrainer son execution, prouvent que les travaux appropries sont du genre de ceux
qui requierent l'accord prealable des deux Gouvernements avant execution, comme
il ressort des dispositions de l'article 11 en relation avec les articles 12, 15 et 16 de
l'Acte du 26 mai 1866, point de vue qu'a soutenu le Gouvernement frangais lui-
meme concernant le projet d'am6nagement hydraulique, connu sous le nom de

Ojo de Toro)) dans le Val d'Aran.
7. En consequence, 1'execution du projet d'Electricite de France, sans l'accord

prealable des deux Gouvernements, entrainerait, de la part du Gouvernement
frangais, une infraction aux articles 11, 12, 15 et 16 de 1'Acte de 1866 pour des-
truction du regime de communaute que sanctionnent cet instrument international
et les Traites de delimitation auxquels il sert de complement, regime dont le projet
espagnol est respectueux par l'evaluation adequate qu'il fait des interets de 1'Espagne
et de la France. (Contre-Memoire espagnol, p. 141-143.)

Le Memoire frangais contient les conclusions suivantes:
I. Le Traite de Bayonne du 26 mai 1866 et l'Acte additionnel de la meme date

n'ont pas eu pour objet de sfigers a perpetuite les conditions naturelles existant a
l'epoque: ils se sont bornes, en la matiere, a enoncer les r~gles selon lesquelles
celles-ci pourraient, le cas echeant, tre modifies.

2. La souverainet6 de chacun des deux Etats sur son territoire demeure consacr6e,
avec les seules restrictions pr6vues par les actes internationaux en vigueur entre eux.

3. En particulier, leur droit d'entreprendre des travaux d'utilit6 publique est
express6ment confirme.

4. La facult6 pour un Etat de proc6der aL de tels travaxux n'est subordonnee a
'assentiment pr6alable de l'autre Etat par aucune des dispositions des Actes ci-

dessus vis6s, notamment par les articles 11 ou 16 de l'Acte additionnel. Le Gouverne-
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ment espagnol en a lui-meme jug6 ainsi en autorisant non seulement sans assenti-
ment, mais m6me sans consultation du Gouvernement fran.ais, des travaux au Val
d'Aran.

5. Le Gouvernement franqais, a observ6 les r~gles de proc6dure destindes A prd-
server, en pareille mati&re, tous les droits et intdr&ts en cause.

6. Le projet frangais, avec le garanties et modalit6s dont il est assorti, sauvegarde
enti~rcment les droits et int&ts de l'Espagne dont il ne compromettrait en aucune
mani&re l'indpendance.

7. Les droits et intdrets frangais seraient en revanche srieusement lks~s si ce projet
n'dtait pas r~alis4 ou meme s'il &ait remplac6 par le projet espagnol, dont la valeur
6conomique serait sensiblement moindre.

8. Le projet franqais, tel qu'il a t6 congu, present6 et garanti, r6pond done
pleinement aux conditions requises par les dispositions conventionnelles en vigueur
entre les deux Etats pour tre valablement excut6, meme en l'absence de 1'assenti-
ment, non obligatoire, du Gouvernement espagnol. (M moire frangais, p. 66-67.)

Le Contre-M,16moire espagnol rpond aux conclusions du Mdmoire franqais
dans les termes suivants:

1. Le Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et l'Acte additionnel de la meme date
n'ont pas voulu cristalliser A perp~tuit6 les conditions qui existaient A 1'6poque;
iUs se sont bornds A dnoncer des rgles en la matir&e, rgles suivant lesquelles ces
conditions peuvent etre modifies. Mais ces regles ont 6t6 congues et rddiges dans
un esprit d'amiti6, de confiance rdciproque et dans l'ide de l'accord mutuel n~ces-
saire qui informent tout le regime du ((communaut6 de phturages) , qui est latent
dans ce Trait6, et sous-jacent A l'Acte additionnel.

2. La souverainet6 des Etats contractants sur les eaux des fleuves successifs, qui
coulent sur leur territoire, n'est pas absolue, mais elle est soumise aux modifications
convenues entre les dem Parties.

3. La regle de la reconnaissance prioritaire des lgitimes utilisations existantes
et la r~gle de la distribution du volume d'eau excdentaire, en saison d'&, sont de
claires limitations a la souverainete territoriale, puisqu'elles sont ete 6tablies au
benefice de la jouissance, commune et pacifique, des eaux des fleuves qui coulent
sur Ic territoire des deux Etats. Et le droit de chaque pays d'executer des travaux
d'utilitipublique ne peut primer celui de l'utilitj commune qui decoule de ces regles,
car Ie concept de droit interieur est subordonn6 A ce dernier principe de droit
international.

4. La faculte, que possede chaque Etat, de proc6der A des travaux d'utilite
publique est necessairement subordonnde A l'accord avec l'autre Etat, si ces travaux
affectent le rfgime et le debit des fleuves, et, en ce sens, peuvent causer prdjudice
aux riverains de l'autre Etat. Ceci ressort clairement de l'article 11 de l'Acte,
puisqu'i ne dit pas un mot d'indemnites grAce ausquelles on pourrait compenser
d'eventuels prfjudices, mais 6tablit I'obligation de donner avis A. qui de droit
(imprecision significative comme on l'a explique en temps opportun), de mani~re que
ne soient pas lJss les intirets qui pourraient se trouver engagis. Et ceci exige n&essairement
la conciliation des interets opposes grAce A I'accord des Parties. L'article 11, en
rapport avec le 15 et le 16, oii est stipulee la collaboration administrative ou gouver-
nementale entre les deux Etats, confirme la necessite de cet accord, selon qu'il ressort
de I'ex6gse correcte de ces dispositions. Pareil accord est beaucoup plus justifie,
quand les travaux d'utilit6 publique affectent, non des causes secondaires, comme le
regime et le debit des fleuves, mais une cause principale, comme la raison physique
de leur ecoulement, ou leur substance hydraulique, ainsi qu'il advient dans le
projet d'Electricit6 de France, occurrence dans laquelle le Gouvernement espagnol
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et le Gouvernement frangais ont concordd sucessivement pour considdrer que pareil
accord est inevitable. Car si le Gouvernement espagnol defend A prsent cc point de
vue au sujet du projet frangais prdciti, le Gouvernement frangais a, lui aussi, abond6
dans ce sens au sujet du projet de l'entreprise ((Productora de Fuerzas Motricesa)
qui 6tait ax6 sur le ddtournement des eaux dans la partie haute du Val d'Aran
(affaire (Ojo de Toro) prcAdemment 6voqude).

5. Les r~gles de procddure, que le Gouvernement frangais a observdes, ne suffisent
pas A praserver tous les intr&ts et droits en presence, puisque l'avis qu'il a pu donner
concernant les travaux ne s'6puise pas en lui-meme, mais constitue simplement une
notification qui permet a l'autre Partie d'adopter l'attitude la plus propre A sauve-
garder ces droits et int&irts. Et cette attitude peut 6tre le silence, l'acceptation ou
l'opposition, en ce dernier cas afin d'entamer les conversations conduisant A la
conciliation des int&&ts et A l'ventuel accord. C'est pourquoi la simple observance
des r~gles de procudure par le Gouvernement frangais ne signifie pas qu'il ait accom-
pli toutes les obligations de l'Acte, puisque cette affirmation dquivaudrait A tenir pour
valable la prdtention que cet instrument international n'6tablit que des r~gles de
procudure s'appliquant aux modalitds d'exercice de la souverainet6 des Parties,
mais sans proprement limiter cette derni~re, alors que les limitations que renferme
cet Acte ont une portde essentielle, ainsi qu'on l'a maintes fois expos6.

6. Les garanties et modalitds du projet frangais ne sauvegardent pas les intdrets et
les droits espagnols, encore que, naturellement, elles ne compromettent pas l'indd-
pendance materielle du pays: les consdquences de l'am6nagement des eaux du lac
Lanoux ne peuvent aller si loin. Mais ce projet affecte son droit A l'inddpendance et
compromet sdrieusement des intdrats trs importants, qui touchent le point le plus
sensible de 'agronomie du pays, c'est-A-dire le manque d'eau pour les irrigations,
et il en rdsulterait des dommages tr6s graves, si l'on ne pouvait rdgulariser l'utilisation
intdgrale des eaux de ce lac, suivant son bassin versant naturel. En tous cas, les
garanties du projet frangais sont insuffisantes, parce qu'elles ont 6td congues unilatd-
ralement, en partant du concept erron6 que l'on peut disposer librement de ces eaux
en territoire franqais, raison pour laquelle ce projet r6pond A un crit~re unilateral,
qui fait abstraction d'un amdnagement rationnel des eaux du bassin au bdndfice des
deux Parties et d'une rdgularisationjuridique bilatdrale de cet amdnagement, comme
garantie efficace pour les deux Parties.

7. L'affirmation est purement gratuite, selon laquelle, les intr6ts et les droits
frangais seraient lss, si l'on ne r~alisait pas le projet frangais et s'il 6tait remplacd
par l'espagnol, dont on prdtend que la valeur dconomique est sensiblement moindre.
Et l'affirmation est gratuite, car la derni6re observation n'envisage que le total de
l'6nergie produite et omet de dire que, selon les calculs techniques, les deux projets
ne different que de 10%. Mais elle ne tient pas compte que le projet espagnol est
congu sur la base de l'am6nagement des eaux suivant leur bassin versant naturel,
ce qui en permet une rdgularisation plus parfaite pour les irrigations et fait que les
intr6ts des deux Parties en b6n6ficient 6galement, au lieu de favoriser les intdrats
d'une seule, comme le fait le projet frangais, dont le fondement consacre une
pr~ponddrance qui r6pugne A I'esprit d'galit6, dont l'Acte additionnel s'inspire.
Et c'est 1A l'autre aspect que le projet d'Electricit6 de France ne met pas dtiment en
valeur, car il affecte jusqu'A l'dquilibre politique entre les deux souverainets,
6quilibre que sanctionnent les Traits de d6limitation, point que respecte le
projet espagnol. Par consdquent, le dommage que le projet frangais causerait aux
intdrets espagnols serait important, permanent et contraire au r6gime de commu-
naut6 6tabli par le Trait6 de Bayonne et son Acte additionnel, tandis que le prdtendu
dommage que subiraient les int&ts franqais, si leur projet n'dtait pas rdalisd, se
r~duit a n'obtenir qu'une production hydro-6lectrique relativement plus faible,
ce qui ne laisse pas d'6tre un inconv6nient minime, qui peut bien tre support6 au
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blndfice des relations de bon voisinage entre les deux pays et conform~ment t l'esprit
<qui inspire les Traitds de delimitation et leur Acte additionnel.

8. Le projet d'Electricit6 de France ne rdpond pas aux exigences des dispositions
conventionnelles en vigueur, parce qu'il a 06 conqu unilat~ralement sur le principe
que la France peut disposer librement des eaux qui coulent sur son territoire.
C'est pourquoi, tant sa conception technique que sa rdglementation juridique sont
contraires au regime de communaut6 que sanctionne l'Acte, dont la lettre et 1'esprit
seraient m~connus, si le projet 6tait ex~cutd sans arriver d'abord A un accord avec
le Gouvernement espagnol, 6tant donn6 que la ndcessit6 de cet accord ressort de
l'application correcte des dispositions de cet Acte. (Contre-mdmoire espagnol,
-p. 135-140.)

Le Contre-Mdmoire frangais rdpond aux conclusions du M~moire espagnol
dans ces termes:

1. II importe de pr&iser, une fois de plus, pour marquer 1'exacte portde mat~rielle
du projet d'Electricit6 de France, que ce dernier n'affecterait pas l'ensemble des
eaux du bassin du Carol. II ne comporterait que la derivation des eaux provenant du
Lanoux et qui ne repr~sentant que le quart environ de celles qui alimentent le
Carol. Jusqu'A concurrence des trois quarts, les eaux de ce bassin garderaient donc
leur destination naturelle. Les modifications rdsultant de l'ex&ution du projet
porteraient uniquement sur une courte portion du cours du Carol, situde en France.
La restitution compl~te du volume d'eau ddriv6 aurait lieu bien en amont de la
tfte du canal de Puigcerda et, h fortiori, de la fronti~re espagnole. Sur le territoire
espagnol, ni le regime nile debit du Carol ne subiraient le moindre changement.

2. La ddrivation non pas des eaux du bassin du Carol, comme le dit le Mmoire
espagnol, mais seulement des apports du Lanoux L ladite rivire, entranerait sans
doute, dans cette tr~s faible mesure, et seulement en territoire frangais, une modifi-
cation physique dudit bassin. Mais une telle modification, dans les conditions
prdvues, n'est interdite ni par le Trait6 du 26 mai 1866, ni par l'Acte additionnel
de la mme date.

3. On ne peut pas dire que le Carol cesserait de suivre son cours naturel. Saufsur
une minime partie du territoire franqais, aucun changement ne serait apport6 ce
cours. Ce n'est - on s'excuse d'avoir A le r6p6ter - qu'une quantit6 tres limitde de
ses eaux qui serait utilise d'une manire ((prddominante) par la France. Rien ne
prohibe une telle utilisation, si celle-ci est compensde par la restitution d'une quantit6
d'eau 6quivalente, ce qui serait le cas.

4. La restitution des apports ddriv~s ne serait pas partielle, mais totale. C'est I5
la base meme du projet de 1' s Electricit6 de France)). Cette restitution totale a
fait l'objet d'engagements formels et inconditionnels de la part du Gouvernement
franqais. Dans ces conditions, dire que la restitution ddpendrait du ((bon vouloirs)
de la France est faire A cette derniere un proc~s de tendance que rien n'autorise et
manifester un esprit de suspicion qui rendrait impossibles les relations internationales.

5. Le fonctionnement du syst~me aboutirait, grAce h la restitution complte du
volume d'eau d6riv6, au maintien du rdgime d'utilisation des eaux d'usage commun,
tel qu'il a 6t dtabli par l'Acte additionnel. L'analyse, A laquelle il a 6t6 procMd6
-ci-dessus (p. 41-43), des garanties offertes par le Gouvernement franqais suffit h
en montrer l'indiscutable efficacit6, tant sur le plan juridique que sur le plan prati-
que. Le jeu de ces garanties assurerait, entre les Parties, le respect d'une 6galit6 que
romprait, au detriment de la France, un veto espagnol de nature A pr6judicier
gravement aux intdrets de celle-ci, alors que la rdalisation du projet ne porterait
aucune atteinte aux intdrets espagnols.
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6. Sur ce point, qui constitue le fond meme du dbat, la divergence d'opinion
entre les deux Gouvernements est complete et il appartient au Tribunal de statuer,
sans qu'il soit besoin d'exposer A nouveau les arguments invoqu6s par le Gouverne-
ment franqais dans son Mdmoire et au present Contre-M6moire.

7. La divergence d'opinion sur le point prdcddent entraine indvitablement le
meme dissentiment sur celui-ci: le Couvernement franqais maintient que, pour
l'ensemble des motifs exposes par lui, la r6alisation de son projet ne modifierait pas
le r6gime 6tabli par l'Acte additionnel et qui ne prescrit nulle part, en pareil cas,
la ndcessit6 d'un accord prdalable de l'autre Etat. II remarque d'ailleurs que, dans
ces conclusions, le Gouvernement espagnol ne vise que cet Acte et ne parait plus se
rdfdrer au Trait6 de Bayonne lui-meme. (Contre-Mmoire frangais, p. 61-63.)

En outre, le Contre-M6moire frangais ajoute les conclusions suivantes:

I. Le Mdmoire espagnol fait abstraction, dans sa discussion juridique, de la
disposition finale de l'article 9 de l'Acte additionnel, qui rdserve le droit respectif
de chacun des Gouvernements d'autoriser des travaux d'utilit6 publique.

2. Il laisse dans l'ombre le fait que le projet franqais prdvoit la restitution totale
du volume d'eau ddriv6 et non, comme il l'indiquc a plusieurs reprises, une resti-
tution partielle.

3. Il passe sous silence les engagements formels pris, au sujet de cette restitution
totale, par le Gouvernement fran§ais.

4. Il analyse d'une maniere manifestement insuffisante les garanties offertes par
ce dernier.

5. II ne fait pas apparaltre assez clairement que le projet fran~ais n'affecte pas la
totalit6 des eaux du bassin du Carol, mais seulement le quart environ de celles-ci.

6. I1 n'apporte aucune prdcision concrete sur les dommages que la r6alisation du
projet frangais causerait aux intrtts espaguols. (Contre-M~moire franqais, p. 63.)

En ce qui concerne les nouveaux arguments avanc6s au cours des plaidoiries
orales, il en sera tenu compte dans les consid6rations du Tribunal, pour autant
que de besoin.

En droit le Tribunal considere:
1. Les travaux publics pr6vus dans le projet fran ais sont enti&ement situs

en France; la part la plus importante sinon la totalite de leurs effets se fait
sentir en territoire fran~ais; ils portent sur des eaux que l'Acte additionnel
soumet A la souverainet6 territoriale fran aise selon son article 8:

Toutes les eaux stagnantes et courantes, qu'elles soient du domaine public ou
privd, sont soumises A la souverainet6 du Pays ofi elles se trouvent et, par suite, A
sa ldgislation. sauf les modifications convenues entre les deux Gouvernements.

Les caux courantes changent de juridiction du moment oti elles passent d'un
Pays dans l'autre et, quand les cours d'eau servent de frontire, chaque Etat y
exerce sajuridiction jusqu'au milieu du courant.

Ce texte pose Iui-meme une r~serve au principe de la souverainet6 territoriale
(s sauf les modifications convenues entre les deux Gouvernements ); des dispo-
sitions du Trait et de l'Acte additionnel de 1866 6noncent les plus impor-
tantes de ces modifications; il peut y en avoir d'autres. I1 a t6 soutenu, devant
le Tribunal, que ces modifications devaient Stre interprdtes d'une mani~re
restrictive, parce que ddrogeant h la souverainet6. Le Tribunal ne saurait
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admettre une formule aussi absolue. La souverainet6 territorialejoue A la mani~re
d'une pr~somption. Elle doit flchir devant toutes les obligations intemationales,
quelle qu'en soit la source, mais elle ne fl~chit que devant elles.

La question est donc de savoir quelles sont, en 1'esp~ce, les obligations du
Gouvernement frangais. Le Gouvernement espagnol s'est efforc6 de les 6tablir;
c'est A partir de son argumentation que le probkme doit ftre examine.

2. L'argumentation du Gouvernement espagnol pr6sente un caract~re
gdn~ral qui appelle des remarques prdliminaires. Le Gouvernement espagnol
fonde son argumentation d'abord sur le texte du Trait6 et de l'Acte addition-
nel de 1866. Elle correspond ainsi exactement A la competence du Tribunal
telle qu'elle est fix~e par le compromis d'arbitrage (article premier). Mais de
plus, le Gouvernement espagnol se base h la fois sur les traits gdn~raux et
traditionnels du r6gime des fronti~res pyrdn~ennes et sur certaines r~gles de
droit international commun pour procdder A 1interprdtation du Trait6 et de
l'Acte additionnel de 1866.

Par aileurs, le M~moire frangais (p. 58) examine la question posse au Tri-
bunal h la lumire du ((droit des gens s. Le Contre-Mdmoire fran~ais (p. 48)
fait de meme avec la reserve suivante: ( quoique la question soumise au Tribunal
soit nettement circonscrite par le compromis A l'interpr~tation, dans le cas
envisag6, du Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et de l'Acte additionnel de la
mrme date ). Dans ses plaidoiries orales, l'Agent du Gouvernement frangais
a d~cIar6: Ale compromis ne charge pas le Tribunal de rechercher s'il existe, en
la matire, des principes g~n~raux du droit des gens applicables A 1'esp~ce)x
(3c seance, p. 7) et: ( Un trait6 s'interpr~te dans le contexte du droit interna-
tional positif du moment oji il peut 8tre appliques) (7e s6ance, p. 6).

Dans un cas analogue, la Cour permanente de Justice internationale
(Pises d'eau h la MVeuse, Cour permanente de Justice internationale, s~rie
A/B 70, p. 16) a dfclar6:

Au cours des d~bats, tant 6crits qu'oraux, il a 6t6 fait allusion incidemment h
l'application des r~gles g6n6rales du droit international fluvial. La Cour constate que
les questions litigieuses, tells qu'ells lui sont pos6es par les Parties dans la prfsente
affaire, ne lui permettent pas de sortir du cadre du Trait6 de 1863.

La question pos6e par le compromis 6tant uniquement relative au Trait6
et a l'Acte additionnel de 1866, le Tribunal appliquera, A propos de chaque
point particulier, les r~gles suivantes:

Les dispositions claires du droit conventionnel n'appellent aucune interpr6-
tation; le texte traduit une r~gle objective qui saisit la mati~re A laquelle elle
s'applique; quand il y a mati~re A interpr6tation, celle-ci doit 8tre op6r6e selon
le droit international; celui-ci ne consacre aucun syst~me absolu et rigide
d'interpr6tation; il est donc permis de tenir compte de l'esprit qui a prfsid6
aux trait~s pyr6n6ens, ainsi que des r~gles du droit international commun.

Le Tribunal ne pourrait s'6carter des r~gles du Trait6 et de l'Acte additionnel
de 1866 que si ceux-ci renvoyaient express6ment A d'autres r gles ou avaient
k6, de l'intention certaine des Parties, modifi6s.

3. Le conflit actuel peut tre ramen6 A deux questions fondamentales:
a) Les travaux d'utilisation des eaux du lac Lanoux, dans les conditions

pr6vues au projet et aux propositions fran -ais vis6s au pr6ambule du compromis
constitueraient-ils, en eux-memes, une infraction aux droits reconnus A 1'Es-
pagne par les dispositions de fond du Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et de
l'Acte additionnel de la mme date?

b) En cas de r6ponse n6gative A la question pr6c6dente, l'ex6cution desdits
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travaux constituerait-elle une infraction aux dispositions du Trait6 de Bayonne
du 26 mai 1866 et de 1'Acte additionnel de la mme date, pour la raison que
ces dispositions subordonneraient, en tout cas, ladite exdcution h un accord
prdalable entre les deux Gouvernements ou que d'autres r~gles de 'article 11
de l'Acte additionnel concernant les tractations entre les deux Gouvernements
n'auraient pas 6t6 respectdes?

I. - Sur la premire question (6noncde sons 3, a)
4. L'Acte additionnel du 26 mai 1866 comporte une section intitule ((R6-

gime et jouissance des eaux d'un usage commun entre les deux pays ). Outre
l'article 8 pr~cit6, il comprend trois articles fondamentaux pour le present
litige (9, 10, 11), ainsi qu'un article (18) qui pourvoit aux moyens d'en assurer
l'application pratique.

Les articles 9 et 10 s'appliquent tous deux aux cours d'eau ((qui passent
d'un pays dans 'autre s (cours d'eau successifs) ou qui ( servent de fronti~re
(cours d'eau contigus).

Par 'article 9, chaque Etat reconnalt la lgalit6 des irrigations, des usines
et des jouissances pour usages domestiques existantes, en vertu de concession,
de titre ou par prescription dans l'autre Etat, au moment de 1'entre en vigueur
de 'Acte additionnel. Selon 'article 18, une Commission intemationale d'in-
g6nieurs est chargde des operations techniques n~cessaires 1'application de
'article 9, ainsi que d'autres articles de l'Acte additionnel.

La reconnaissance de la lgalit6 de ces usages est subordonne aux conditions
suivantes:

a) Chaque Etat pourra, quand il y aura utilit6, provoquer une vdrification
contradictoire de la concession, du titre ou de la prescription invoqude dans
l'autre Etat. La reconnaissance de la 1galit6, par l'Etat ayant demand6 la
vWrification contradictoire, cessera pour les jouissances qui n'auront pas sur-
mont6 cette derni~re 6preuve.

b) La lgalit6 de chaque jouissance n'est reconnue que dans la limite oil
l'eau employee est ndcessaire la satisfaction des besoins rdels.

c) La reconnaissance de la lgalit6 d'une jouissance cesse en cas d'abus,
meme d'abus autres que l'utilisation dans une mesure excddant la satisfaction
des besoins reels.

5. L'article 10 prdvoit qu'apr~s avoir 6tabli les besoins reels des usages
reconnus, on calcule la masse d'eau disponible i 1'6tiage, au passage de la
fronti~re, et qu'on la partage d'avance selon une clef de repartition ddterminde.

Ces deux articles 9 et 10 doivent certainement 8tre interpr6t~s tous deux
simultandment sans les opposer l'un l'autre, puisque l'article 10 vise les (c eaux
disponibles apr~s application de l'article 9 concernant les jouissances recon-
nues: les deux articles rdunis 6puisent l'objet de la r~glementation.

Cette remarque prdsente un certain int&t si 'on aborde le point qui a
soulev6 le plus de controverses entre les Parties et qui r~serve (( les droits respec-
tifs des Gouvernements d'autoriser des travaux d'utilit6 publique, condition
des indemnit~s lgitimes s.

Selon le Tribunal, la reserve du droit de chaque Etat contractant d'ex6cuter
des travaux d'utilit6 publique a une portde g~ndrale.

Toutefois, si Particle 9 donne A l'Etat d'amont le droit, contre indemnit~s,
de priver d'une mani6re definitive de la jouissance des eaux les usagers de l'Etat
d'aval (pour leurs jouissances reconnues), on peut se demander si, pour l'ex6-
cution de travaux d'utilit6 publique, il suffit 6galement h l'Etat d'amont, d'aprbs
l'article 10, de payer une indemnit6 pour priver d'une mani~re definitive de la
jouissance des eaux l'Etat d'aval (pour la part disponible).
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I1 est certain que, si le droit de l'Etat d'amont n'avait, dans ce domaine,
aucune limite juridique, A condition de payer des indemnitds, le projet franqais
satisferait aux conditions de fond pos6es par l'article 10.

Le Gouvernement espagnol a soutenu que le Gouvernement fran~ais n'avait
pas le droit de priver ddfinitivement de la jouissance de l'eau 'Etat espagnol
pour la part qui lui est ddvolue, en vertu de l'article 10. S'il en 6tait ainsi, le
projet fran~ais serait encore conforme 1 l'article 10, s'il 6tait 6tabli que la part
des eaux du Carol driv~e vers l'Ari~ge est infrieure au volume d'eau affect6
tant aux riverains du Carol en deqh de la fronti~re qu'A l'Etat frangais, en vertu
de 'article 10. Le Tribunal ne poss~de pas les donndes de fait lui permettant
de trancher ce dernier point.

La solution du problme que l'on vient d'examiner au sujet de la portde
de l'article 10 n'est toutefois pas indispensable pour rdpondre h la question posde
par le compronis.

6. En effet, grace A la restitution opr~e selon le mdcanisme ddcrit plus haut,
aucun usager garanti ne sera ls6 dans sa jouissance (il n'a pas &6 fait 6tat
d'une rdclamation fondde sur 'article 9); le volume h l'tiage des eaux dispo-
nibles du Carol, au passage de la fronti~re, ne subira, A aucun moment, une
nution; il pourra meme, en vertu du minimum garanti par la France, bdn6-
dimificier d'une augmentation assure par les eaux de 1'Ari ge coulant natu-
rellement vers i'Atlantique.

On aurait pu attaquer cette conclusion de plusieurs mani~res.
On aurait pu soutenir que les travaux auraient pour consdquence une pollu-

tion definitive des eaux du Carol, ou que les eaux restitudes auraient une com-
position chimique ou une temperature, ou telle autre caractdristique pouvant
porter prejudice aux int&ts espagnols. L'Espagne aurait alors pu prdtendre
qu'il 6tait port6 atteinte, contrairement i i'Acte additionnel, A ses droits. Ni
le dossier, ni les ddbats de cette affaire ne portent la trace d'une telle allegation.

On aurait pu 6galement faire valoir que, par leurs caract~res techniques,
les ouvrages prvus par le projet frangais ne pouvaient pas assurer en fait la
restitution d'un volume qui corresponde aux apports naturels du Lanoux au
Carol, par ddfectuosit6 soit des instruments de mesure, soit des mdcanismes de
restitution. La question a 6t6 effleur6e dans le Contre-Mdmoire espagnol (p. 86),
qui a soulign6 ((l'extraordinaire complexit6 s des proc~ds de contr6le, leur
caract~re (tr~s ondreux et les (risques d'avaries ou de ndgligence, dans le
maniement de la vanne et d'obstruction dans le tunnel ). Mais il n'a jamais
6t6 alldgu6 que les ouvrages envisages pr~sentent d'autres caract~res ou entrai-
nent d'autres risques que les ouvrages du mme genre qui sont aujourd'hui
rdpandus dans le monde entier. Il n'a pas 6t6 affirm6 clairement que les ouvrages
prdvus entraineraient un risque anormal dans les relations de voisinage ou
dams l'utilisation des eaux. Comme on l'a vu plus haut, les garanties techniques
de restitution des eaux sont aussi satisfaisantes que possible. Si, malgr6 les
prdcautions prises, la restitution des eaux souffrait d'un accident, celui-ci n'au-
rait qu'un caract~re occasionnel et, selon les deux Parties, ne constituerait pas
une violation de l'article 9.

7. Le Gouvernement espagnol s'est plac6 sur un autre terrain. Ddjh dans
le compromis d'arbitrage, il ddclarait que le projet franais ( modifie les condi-
tions naturelles du bassin hydrographique du lac Lanoux, en ddtournant ses
eaux vers l'Ari~ge et en faisant ainsi ddpendre physiquement la restitution des
eaux au Carol de la volont6 humaine ce qui entrainerait la prdponddrance de
fait d'une Partie au lieu de l'6galit6 des deux Parties prdvue par le Trait6
de Bayonne du 26 mai 1866 et par l'Acte additionnel de la m~me date).

La position du Gouvernement espagnol devait se prdciser au cours de la
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procedure tant 6crite qu'orale. Dans le Mimoire (p. 52), il invoquait 'article 12
de l'Acte additionnel:

Les fonds infdrieurs sont assujettis a recevoir des fonds plus 6levds du Pays voisin
les eaux qui en d~coulent naturellement avec ce qu'elles charrient, sans que la main
de 'homme y ait contribu6. On n'y peut construire ni digue, ni obstacle quelconque
susceptible de porter prdjudice aux riverains suprieurs, auxquels il est 6galement
drfendu de rien faire qui aggrave la servitude des fonds infrrieurs.

Selon le Gouvernement espagnol, cette disposition consacrerait l'idde suivant
laquelle aucune des Parties ne peut, sans l'accord de !'autre, modifier l'ordre
naturel de l'6coulement des eaux. Le Contre-M6moire espagnol (p. 77) recon-
nat, toutefois, que: ((A partir du moment off la volont6 humaine intervient
pour rdaliser un amnagement hydraulique quelconque, c'est un 616ment extra-
physique qui agit sur le courant et alt~re ce qu'a 6tabli la Nature)). Aussi bien
le Gouvernement espagnol ne donne-t-il pas un sens absolu au respect de l'ordre
naturel; selon le Contre-Mdmoire (p. 96): ( Un Etat a le droit d'utiliser unilat6-
ralement la part d'un fleuve qui le traverse dans la limite oii cette utilisation est
de nature t ne provoquer sur le territoire d'un autre Etat qu'un prejudice
restreint, une incommodit6 minime, qui entre dans le cadre de celles qu'implique
le bon voisinage.))

En rralit6, il semble que la these espagnole soit double et vise, d'une part,
l'interdiction, sauf accord de l'autre Partie, de la compensation entre deux bas-
sins, en d6pit de 1'6quivalence de la ddrivation et de la restitution, d'autre part,
l'interdiction, sauf accord de l'autre Partie, de toutes les actions qui peuvent
crier, avec une indgalit6 de fait, la possibilit6 physique d'une violatcr. du droit.

Les deux points doivent tre examines successivement.
8. L'interdiction, sauf ddrogation consentie par 'autre Partie, de la com-

pensation entre deux bassins en d6pit de l'6quivalence de la derivation et de
la restitution, conduirait it entraver d'une mani~re grndrale un prrl~vement
dans un cours d'eau appartenant t un bassin fluvial A au profit d'un bassin
fluvial B, meme si ce pr6l~vement est compens6 par une restitution strictement
6quivalente op~re h partir d'un cours d'eau du bassin fluvial B au profit du
bassin fluvial A. Le Tribunal ne saurait m6connatre la rralit6, au point de vue
de la gdographie physique, de chaque bassin fluvial, qui constitue, comme le
soutient le M6moire espagnol (p. 53), o(une unit6e. Mais cette constatation
n'autorise pas les consequences absolues que voudrait en tirer la these espagnole.
L'unit6 d'un bassin n'est sanctionnee sur le plan juridique que dans la mesure
off elle correspond t des realites humaines. L'eau qui constitue par nature un
bien fongible peut ftre l'objet d'une restitution qui n'altere pas ses qualits
au regard des besoins humains. Une derivation avec restitution, comme celle
envisagee, par le projet franqais, ne modifie pas un 6tat de choses ordonn6 en
fonction des exigences de la vie sociale.

L'6tat de la technique moderne conduit i admettre, de plus en plus frequem-
ment, que les eaux consacrees it la production d'6nergie 6lectrique ne soient
pas rendues At leur cours naturel. On capte l'eau toujours plus haut et on l'arnne
toujours plus loin, et en ce faisant, on la detourne parfois dans un autre bassin
fluvial, dans le meme Etat ou dans un autre pays au sein d'une mrme federation
ou mrme dans un Etat tiers. Dans les federations, la jurisprudence a reconnu
la validit6 de cette derniere pratique (Wyoming v. Colorado, United States
Reports, vol. 259, Cases adjuged in the Supreme Court, p. 419) et les especes citees
par D. J. E. Berber, Die Rechtsquellen des internationalen Wassernutzungsrechts,
p. 180, et par M. Sauser Hall, 1'Utilisation industrielle des fleuves internationaux,
Recueil des cours de l'Acadmie de droit international de La Haye, 1953, t. 83, p. 544;
pour la Suisse, Recueil des arrgts du Tribunalfidiral, 78, t. I, p. 14 et suiv.)
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Le Tribunal estime donc que la derivation avec restitution telle qu'elle est
prdvue dams le projet et les propositions frangais n'est pas contraire au Trait6
et h l'Acte additionnel de 1866.

Par ailleurs, le Gouvernement espagnol a contest6 la lgidmit6 des travaux
effectu~s sur le territoire d'un des Etats signataires du Trait6 et de l'Acte addi-
tionnel, si cela est de nature A lui permettre, ffit-ce en violation de ses enga-
gements internationaux, de faire pression sur l'autre signataire. Cette r~gle
d~coulerait de ce que les trait~s en cause consacrent le principe de l'6galit6
entre Etats. Concrtement, l'Espagne estime que la France n'a pas le droit de
se m6nager, par des travaux d'utilit6 publique, la possibilit6 physique de sup-
primer l'6coulement des eaux du Lanoux ou la restitution d'une quantit6
d'eau 6quivalente. Le Tribunal n'a pas . se porter juge des motifs ou des exp6-
riences qui ont pu amener le Gouvernement espagnol h exprimer certaines
inqui~tudes. Mais il n'est pas all~gu6 que les travaux dont il s'agit aient pour
but, en dehors de la satisfaction des intr&ts frangais, de crier un moyen de nuire
aux int& rs espagnols, au moins 6ventuellement; cela serait d'autant plus
invraisemblable que la France ne pourrait tarir que partiellement les ressources
constituant le d~bit du Carol, qu'elle frapperait aussi toutes les terres frangaises
irrigudes par le Carol et qu'elle s'exposerait, sur toute la frontidre, A de redou-
tables reprsailles.

D'autre part, les propositions du Gouvernement fran~ais qui font partie
int~grante de son projet comportent l'assurance qu'il ne portera, en aucun
cas, atteinte au regime ainsi 6tabli s (annexe 12 du M~moire fran~ais). Le Tri-
bunal doit donc rdpondre la question posse par le Compromis sur la base de
cette assurance. I1 ne saurait 6tre all~gu6 que, malgr6 cet engagement, l'Espagne
n'aurait pas une garantie suffisante, car il est un principe g6nral de droit bien
6tabli selon lequel la mauvaise foi ne se presume pas. II n'a d'ailleurs pas 6t6
soutenu qu'a aucune 6poque un des deux Etats ait viol6 sciemment, aux d6-
pens de l'autre, une r~gle relative au r6gime des eaux. Par ailleurs, tout en
s'inspirant d'un juste esprit de r~ciprocit6, les Trait6s de Bayonne n'ont institu6
qu'une 6galit6 juridique, non une 6galit6 de fait. S'il en 6tait autrement, ils
auraient dfi interdire, des deux c6t~s de la fronti~re, toutes les installations et
travaux d'ordre militaire qui peuvent assurer A l'un des Etats une pr~pond&
rance de fait dont il peut se servir pour violer ses engagements intemationaux.
Mais il faut aller plus loin encore; l'emprise croissante de l'homme sur les
forces et les secrets de la nature a remis en ses mains des instruments dont il
peut se servir tant pour violer ses engagements que pour le bien commun de
tons; le risque d'un mauvais emploi n'a pas conduit, jusqu'A present, h
soumettre la detention de ces moyens d'action h l'autorisation des Etats even-
tuellement menaces. M~me si l'on se plaqait uniquement sur le terrain des rela-
tions de voisinage, le risque politique all~gu6 par le Gouvernement espagnol
ne prsenterait pas un caract~re plus anormal que le risque technique dont il
a 6t6 parlk plus haut. En tout cas, on ne trouve ni dans le Trait6 et l'Acte addi-
tionnel du 26 mai 1866, ni das le droit international commun une r~gle qui
interdise h un Etat, agissant pour la sauvegarde de ses int~rts lgitimes, de se
mettre dans une situation qui lui permette, en fait, en violation de ses engage-
ments internationaux, de pr6judicier m~me gravement A un Etat voisin.

II reste encore A appr~cier si le projet franqais est contraire aux r~gles de
fond pos~es par l'article 11. Cette question sera examinee plus loin, dans le
cadre gdndral de cet article (cf. par. 24).

Sons cette dernire r~serve, le Tribunal r~pond n~gativement A la premiere
question, 6nonc~e au paragraphe 3a.
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II. - Sur la deuxijne question (enoncfe sous 3, b)

10. Dans le compromis, le Gouvernement espagnol dfclarait d6jA qu'A son
avis, le projet fran~ais requiert, pour son ex6cution, l'accord pr~alable des
deux Gouvernements, A d6faut duquel le pays qui le propose ne peut avoir
libert6 d'action pour entreprendre les travaux)).

Dans la procfdure tant 6crite qu'orale, il a d~velopp6 ce point de vue, en
le complftant notamment par l'expos6 des principes devant prasider aux tracta-
tions qui m~nent A cet accord pr6alable. Ainsi donc deux obligations p~se-
rajent sur 'Etat qui veut entreprendre les travaux envisags: la plus importante
serait d'aboutir A un accord prdalable avec 'autre Etat int6ress6; 'autre, qui
n'en est que l'accessoire, serait de respecter les autres r~gles pos6es par l'ar-
tile 11 de l'Acte additionnel.

L'argumentation praente par le Gouvernement espagnol s'affirme, par
ailleurs, sur deux plans: le Gouvernement espagnol se fonde, d'une part, sur
le Trait6 et l'Acte additionnel de 1866, d'autre part, sur le r6gime des face-
ries ou compascuita qui subsistent sur la fronti~re pyr6nfenne, ainsi que sur
les r~gles du droit international commun. Ces deux derni~res sources permet-
traient d'abord d'interprfter le Trait6 et 'Acte additionnel de 1866, ensuite,
dans une perspective plus large, de d6montrer l'existence d'une r~gle gfn6rale
de droit international de caractre non 6crit. Celle-ci trouverait les pr6cdents
permettant de l'tablir dans les traditions du r~gime des faceries, dans les dispo-
sitions des Traitas pyrdnfens, ainsi que dans la pratique internationale des
Etats en matire d'utilisation industrielle des cours d'eau internationaux.

11. Avant de proc~der A l'examen de l'argumentation espagnole, le Tribunal
croit utile de prasenter quelques observations tr~s gdnerales sur la nature meme
des obligations invoqu6es A la charge du Gouvernement frangais. Admettre
qu'en une matire dtermine il ne peut plus tre exerc6 de competence qu'A
la condition ou par la voie d'un accord entre deux Etats, c'est apporter une
restriction essentielle A la souverainet6 d'un Etat, et elle ne saurait ktre admise
qu'en prasence d'une ddmonstration certaine. Sans doute, la pratique inter-
nationale r~vle-t-elle quelques cas particuliers dans lesquels cette hypothse se
verifie; ainsi parfois deux Etats exercent conjointement les comptnces 6tati-
ques sur certains territoires (indivision, coimperium ou condominium); de
meme, dans certaines institutions internationales, les repr&entants des Etats
exercent conjointement certaines comp6tences au nom des Etats ou au nom
des organisations. Mais ces cas sont exceptionnels et la jurisprudence inter-
nationale n'en reconnaIt pas volontiers l'existence, surtout lorsqu'ils portent
atteinte A la souverainet6 territoriale d'un Etat, cc qui serait le cas dans la
prfsente affaire.

En effet, pour apprcier, dans son essence, la nfcessit6 d'un accord prfalable,
il faut se placer dans l'hypoth~se dans laquelle les Etats int~resss ne peuvent
arriver A un accord. Dans ce cas, il faut admettre que l'Etat normalement
comp6tent a perdu le droit d'agir seul, par suite de l'opposition inconditionn6e
et discr~tionnaire d'une autre Etat. C'est admettre un s droit d'assentiment)',
un e droit de veto ), qui paralyse, A la discretion d'une Etat, l'exercice de la
compftence territoriale d'un autre Etat.

C'est pourquoi la pratique internationale recourt de pref6rence A des solu-
tions moins extremes, en se bornant A obliger les Etats A rechercher, par des
tractations pr6alables, les termes d'un accord, sans subordonner A la conclusion
de cet accord l'exercice de leurs comptences. On a ainsi parl6, quoique souvent
d'une mani~re impropre, de sI'obligation de n6gocier un accord )). En r6alit6,
les engagements ainsi pris par les Etats prennent des formes tr~s diverses et ont
une porte qui varie selon la mani~re dont ils sont d6finis et selon les procedures
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destinies L leur mise en ceuvre; mais la r6alit6 des obligations ainsi souscrites
ne saurait 6tre contest~e et peut 8tre sanctionn6e, par exemple, en cas de rup-
ture injustifi6e des entretiens, de d6lais anormaux, de mdpris des proc6dures
pr6vues, de refus syst6matiques de prendre en considdration les propositions
ou les int6rts adverses, plus g6ndralement en cas d'infraction aux r~gles de la
bonne foi (affaire de Tacna-Arica, Recueil des sentences arbitrales, t. II, p. 921
et suiv.; affaire du trafic ferroviaire entre la Lithuanie et la Pologne, Cour
permanente de Justice internationale, A/B 42, p. 108 et suiv.)

A la lumire de ces observations g6n6rales et au regard de la pr6sente affaire,
on examinera successivement si un accord pr6alable est n6cessaire et .si les
autres r~gles pos6es par 'article 11 de l'Acte additionnel ont 6t6 respect6es.

A) J'fcessitd d'un accord prialable

12. On recherchera donc d'abord si la these suivant laquelle l'exdcution
du projet frangais est soumise A un accord pr~alable du Gouvernement espagnol
est justifife au regard du regime des compascuitds ou faceries ou du droit inter-
national commun; les indications recueillies permettraient, en cas de besoin,
d'interprter le Trait6 et l'Acte additionnel de 1866, ou mieux, selon la formule
la plus g~nrale donnde aux theses espagnoles, d'affirmer l'existence d'un prin-
cipe gn~ral du droit ou d'une coutume dont le Trait6 et l'Acte additionnel de
1866 consacreraient parmi d'autres la reconnaissance (Mdmoire espagnol,
p. 81).

Le Gouvernement espagnol s'est attach6 h ddmontrer que ((la ligne de d6-
marcation A la fronti~re pyrfndenne constitue, plut6t qu'une limite aux droits
souverains des Etats frontaliers, une zone organisde conformdment . un droit
spfcial de caractre coutumier, incorpor6 au droit international par les Traites de
dlimitation qui l'ont reconnue ) (M6moire espagnol, p. 55). La manifestation la
plus caractdristique de ce droit coutumier serait l'existence de ((compascuits ))
ou ((faceries)) (plaidoiries, 4e s6ance, p. 16), qui sont elles-mfmes le r~sidu
d'un syst~me communautaire plus vaste, qui, dans les vallkes pyrdndennes, 6tait
fond6 sur la r~gle que les mati~res d'intr t commun doivent 6tre rdgldes par
des accords librement ddbattus.

En fait, le projet franqais ne porte aucune atteinte aux droits de paturage
sur territoire franqais garantis par les trait&s au profit de certaines communes
espagnoles. II apparaft notamment, d'apr~s les rdponses des Parties h une ques-
tion posde par le Tribunal, que les droits de pAturages que possdde la commune
espagnole de Llivia sur le territoire frangais ne touchent en rien aux eaux du
Lanoux ou du Carol. Aussi bien le Gouvernement espagnol invoque-t-il le
regime des compascuits ou plut6t celui des communautds pyrdndennes aujour-
d'hui disparues, dont les compascuitds sont la dernire trace, pour retenir essen-
tiellement l'esprit de ce regime, fait de bonne entente, de souci des int~rets
communs et de recherche de compromis par des accords librement n~goci~s et
conclus. En ce sens, il est en effet exact que les caractres propres de la fronti&e
pyr~ndenne conduisent les Etats limitrophes A s'inspirer, plus que pour toute
autre fronti~re, de l'esprit de collaboration et de comprehension indispensable
A la solution des difficultds qui peuvent naltre des rapports frontaliers, notam-
ment dans les pays de montagne.

Mais l'on ne saurait aller plus loin; il est impossible d'6tendre le regime des
compascuit~s au-delA des limites qui leurs sont assign&es par les traitfs, ni d'en
faire d6couler une notion de (ecommunaut6&) g6ndralisde qui aurait un contenu
juridique quelconque. Quant au recours h la notion de (fronti~re zone)),
il ne peut, par l'usage d'un vocabulaire doctrinal, ajouter une obligation 5.
celles que consacre le droit positif.
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13. Le Gouvernement espagnol s'est efforc6 d'6tablir 6galement le contenu
du droit international positif actuel (M6moire espagnol, p. 65; Contre-
M~moire espagnol, p. 105). Certains principes dont il fait la demonstration
sont, supposer celle-ci acquise, sans int&rt pour le probleme actuellement
examine. Ainsi, en admettant qu'il existe un principe interdisant h l'Etat
d'amont d'alt~rer les eaux d'un fleuve dans des conditions de nature A nuire
gravement A l'Etat d'aval, un tel principe ne trouve pas son application 6 la
pr~sente espce, puisqu'il a 6t6 admis par le Tribunal, A propos de la premiere
question examinde plus haut, que le projet frangais n'altre pas les eaux du
Carol. En realit6, les Etats ont aujourd'hui parfaitement conscience de l'im-
portance des intrets contradictoires, que met en cause l'utilisation industrielle
des fleuves internationaux, et de la ndcessit6 de les concilier les uns avec les
autres par des concessions mutuelles. La seule voie pour aboutir h ces compro-
mis d'int6r~t est la conclusion d'accords, sur une base de plus en plus compr6-
hensive. La pratique internationale reflte la conviction que les Etats doivent
tendre conclure de tels accords; il y aurait ainsi une obligation d'accepter
de bonne foi tous les entretiens et les contacts qui doivent par une large con-
frontation d'intrts et par une bonne volont6 r&iproque, les mettre dans les
meilleures conditions pour conclure des accords. Cette indication sera retenue
plus loin, lorsqu'il s'agira d'6tablir quelles obligations p~sent sur la France et
l'Espagne en ce qui concerne les contacts et les entretiens ant~rieurs A la mise
en ceuvre d'un projet tel que celui concernant le lac Lanoux.

Mais la pratique internationale ne permet pas, jusqu'h present, de. d~passer
cette conclusion; la r~gle suivant laquelle les Etats ne peuvent utiliser la force
hydraulique des cours d'eau internationaux qu'h la condition d'un accord
prialable entre les Etats intress~s ne peut tre 6tablie ni A titre de coutume, ni
encore moins h titre de principe g~n~ral du droit. Tr~s caract6ristique, A cet
6gard, est l'histoire de l'6laboration de la Convention multilatdrale de Gen~ve
du 9 ddcembre 1923, relative h l'am~nagement des forces hydrauliques int6-
ressant plusieurs Etats. Le projet initial 6tait fond6 sur le caract~re obligatoire
et pr~alable des accords destin~s A mettre en valeur les forces hydrauliques des
cours d'eau internationaux. Mais cette formule fut repousse et la Convention,
dans sa forme finale, dispose (article premier) qu'elle ((ne modifie en aucune
mani6re la libert6 pour tout Etat, dans le cadre du droit international, d'exdcuter
sur son territoire tous travaux d'am~nagement des forces hydrauliques qu'il
desire s; seule est pr~vue, entre Etats signataires int~ressds, une obligation de
se prater L une 6tude en commun d'un programme d'am~nagement; l'exdcu-
tion de ce programme ne s'impose d'ailleurs qu'aux Etats qui s'y sont formelle-
ment engag~s.

Le droit international commun, pas plus que les traditions pyr~n~ennes ne
fournissent d'indications susceptibles ni d'orienter l'interpr~tation du Trait6
et de l'Acte additionnel de 1866 dans un sens favorable A la ndcessit6 d'un
accord pr~alable, ni encore moins de permettre de conclure A l'existence d'un
principe gdn~ral du droit ou d'une coutume ayant cet effet.

14. L'existence d'une r~gle imposant un accord pr~alable A l'am~nagement
hydraulique d'un cours d'eau international ne peut donc r~sulter, entre
l'Espagne et le France, que d'un acte conventionnel. On examinera, h ce titre
d'abord, le Trait6 et l'Acte additionnel de 1866, ensuite l'Accord de 1949. Ce
dernier a fait l'objet d'une abondante argumentation; il peut s'inscrire dans le
cadre de ces (( modifications convenues entre les deux Gouvernements)) pr~vues
par l'article 8 de l'Acte additionnel du 26 mai 1866; h ce titre, le Tribunal est
donc comptent pour l'examiner.
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a) Traiti et Acte additionnel de 1866

15. La th~se fondamentale du Gouvernement espagnol, affirmde ds le
compromis, est que 1'ex6cution du projet frangais est soumise A la n6cessit6
d'un accord pr6alable, parce qu'elle touche aux int6r~ts gdn6raux communs
des deux pays.

Selon un premier argument, les eaux seraient soumises h un r6gime d'indivi-
sion ou plut6t de communaut6. Prise A la lettre, cette th~se est en contradic-
tion formelle avec le texte de Particle 8 de l'Acte additionnel; elle n'a pas
&6 soutenue par le Gouvernement espagnol. Mais celui-ci a distingu6 la com-
munaut6 de propridt6 et la communaut6 d'usage et s'est r6fr6 A une communaut6
d'usage qui trouverait son fondement dans le sous-titre qui, dans l'Acte addition-
nel, recouvre les articles 8 A 21: (( R6gime et jouissance des eaux d'un usage
commun entre les deux pays)) (Contre-M6moire espagnol, p. 42; plaidoiries
orales, 4e s6ance, p. 28).

II est difficile de faire, en matire d'eaux courantes, une tr~s grande diff6rence
entre une communaut6 de propri6t6 et une communaut6 d'usage, toutes deux
perp6tuelles. Mais surtout les expressions employ6es par un titre ne peuvent, A
elles seules, comporter des cons6quences contraires aux principes formellement
poses par les articles group6s sous ce titre. Or, le regime des eaux qui r~sulte
de 'Acte additionnel n'est pas, d'une manire g6ndrale, favorable A l'indivision
ou h la communaut6, mme r6duite A 1'usage; il comporte des r~gles pr6cises
pour un partage des eaux; peu de cours d'eau internationaux sont soumis A
des r~gles aussi minutieuses que ceux des Pyrdndes; ces prescriptions ont pour
objet de r6partir et de cantonner les droits afin d'6viter les difficult6s des r6gi-
mes d'indivision, difficult6s que les Trait6s pyrdndens rappellent volontiers dans
leurs considdrants (Trait6 du 14 avril 1862) ou meme dans leur texte (article 13
du Trait6 du 2 d6cembre 1856).

16. Un deuxi~me argument destin6 A 6tablir la n6cessit6 d'un accord pr6ala-
ble pourrait 6tre tir6 du texte de 'article 11 de l'Acte additionnel (Mdmoire
espagnol, p. 48). Si Particle 11 ne pose explicitement qu'une obligation d'in-
formation, (la n6cessit6 de l'accord pr6alable... ressort implicitement de cette
obligation d'information dont il est question ci-dessus, cette obligation ne
pouvant disparaitre d'elle-m8me, puisqu'elle a pour objet la protection des
int6rhts de l'autre Partie)). Ce raisonnement manque, de l'avis du Tribunal,
de base logique. Si les Parties contractantes avaient voulu instituer la ndcessit6
d'un accord pr6alable, elles ne se seraient pas born6es A ne mentionner, A
l'article 11, que l'obligation de donner un avis pr6alable. La n6cessit6 d'un
avis pr6alable de l'Etat A t l'Etat B est implicite si A ne peut entreprendre le
travail envisag6 sans l'accord de B; il n'aurait donc pas k6 n6cessaire de men-
tionner l'obligation de l'avis pr6alable h B, si l'on avait 6tabli la n6cessit6 d'un
accord pr6alable de B. De toute fagon, l'obligation de donner l'avis pr6alable
ne renferme pas celle, beaucoup plus 6tendue, d'obtenir l'accord de l'Etat
avis6; le but de l'avis peut ftre tout autre que celui de consentir A B 1'exercice
du droit de veto; il peut tre tout simplement (et Particle 11 de l'Acte addition-
nel le dit) de permettre A B de sauvegarder, d'une part, en temps utile, les
droits de ses riverains t des indemnit~s et, d'autre part, dans la mesure du
possible, ses intrts g6nraux. Cela est si vrai qu'incidemment, et sans pour
autant abandonner sa these principale, le Contre-Mdmoire espagnol (p. 52)
admet que, selon Particle i1, ( ces travaux ou nouvelles concessions ne peuvent
alt6rer le r6gime ou d6bit d'un cours d'eau que dans la mesure oil la concilia-
tion des int6rts compromis deviendraient impossible )).

La m6thode de raisonnement qui apparait dans les ddveloppements de la
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th~se espagnole appelle d'ailleurs une remarque plus g6n6rale. La n6cessitd
d'un accord pr6alable d6coulerait de toutes les circonstances dans lesquelles
les deux Gouvernements sont amen6s h tomber d'accord: ainsi, en ce qui
concerne les indemnit6s pr6vues h l'article 9 de l'Acte additionnel, ainsi m~me
du fait des propositions frangaises qui, pour lejeu de garanties, qu'elles pr6voient
supposeraient un accord du Gouvernement espagnol. Ce raisonnement est
en contradiction avec les principes les plus g6n6raux du droit international:
il appartient :k chaque Etat d'appr6cier, raisonnablement et de bonne foi, les
situations et les r~gles qui le mettent en cause; son appr6ciation peut se trouver
en contradiction avec celle d'un autre Etat; dans ce cas, apparait un diffirend
que les Parties cherchent normalement A r6soudre par la n6gociation, ou bien
en se soumettant i l'autorit6 d'un tiers; mais l'une d'elles n'est jamais oblig6e
de suspendre, du fait du diff6rend, l'exercice de sa comptence, sauf engagement
de sa part; en exer~ant sa comp6tence, elle prend le risque de voir sa responsa-
bilit6 internationale mise en cause s'il est 6tabli qu'elle n'a pas agi dans la limite
de ses droits. La mise en ceuvre de la proc6dure d'arbitrage dans la pr6sente
affaire illustre parfaitement ces r~gles, en fonction des obligations souscrites
par l'Espagne et la France dans le Trait6 d'arbitrage du 10 juillet 1929.

Pouss6e h l'extr~me, la these espagnole impliquerait ou bien la paralysie
gn6rale de l'exercice des comp6tences 6tatiques en pr6sence d'un diffirend,
ou bien la soumission de tous les diffirends, quels qu'ils soient, A l'autorit6
d'un tiers; la pratique internationale ne consacre ni l'une ni l'autre de ces
cons6quences.

17. Le dernier argument de texte invoqu6 par le Gouvernement espagnol
est relatif aux articles 15 A 16 de l'Acte additionnel, qui consacreraient l'obli-
gation d'un accord pr6alable. Leur port6e exacte a suscit6 des controverses
6tendues; le texte fran~ais de l'article 16 concerne un ( droit de r6glementation
des int&ts g6n6raux et interpr6tation ou modification de leurs r~glements;
le texte espagnol, plus large, vise les affaires de convenance g6n6rale (asuntosde
conveniencia general).

De l'avis du Tribunal, en dormant A ce texte sa port6e la plus g6n6rale et en
combinant, selon la these espagnole, l'article 15 et l'article 16 on ne peut en
tirer plus que la conclusion suivante: il institue une proc6dure de consultation
qui d6finit dans quelle mesure les autorit6s locales sont appel6es A r6soudre
certains diff6rends ou A harmoniser l'exercice de leur comptence; en cas d'6chec,
l'chelon administratif sup6rieur doit tre saisi et finalement dans le cadre
de l'article 16 (le diff6rend sera soumis aux deux Gouvernements ). I1 r6sulte
des consid6rations qui prc dent qu'il est impossible de d6duire de cette formule
la n6cessit6 d'un accord pr6alable. Si la th~se espagnole 6tait exacte, il faudrait
admettre que, dans une zone variable d'une affaire A une autre, selon les int6-
rets g6n6raux en cause, l'exercice des comp6tences des deux Etats serait sus-
pendu par la n6cessit6 d'un accord pr6alable; la pratique ne r~v~le aucune trace
de cette obligation.

L'examen des article 15 et 16 de l'Acte additionnel conduit donc A une con-
clusion n6gative, en ce qui concerne l'obligation d'un accord pr6alable. D'une
manire positive, on peut seulement admettre qu'il existe une obligation de
consultation et d'harmonisation des actions respectives des deux Etats, lors-
que des int&ts g6n6raux sont engag6s en matire d'eaux. Sur ce point, les for-
mules assez extensives de l'article 16 m6ritent d'8tre retenues, lorsque seront
examin6es plus loin les obligations des deux Parties r6sultant de l'article 11 de
l'Acte additionnel.

18. Les Parties ont tent6 de pr6ciser le sens du Trait6 et de l'Acte additionnel
de 1866 en se r6f6rant Ak leurs attitudes respectives, notamment a l'occasion
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de diffrents projets de mise en valeur des forces hydrauliques dans les Pyrenees.
Le Gouvernement espagnol a invoqu6, en faveur de la n~cessit6 d'un accord,
une note du 29 f~vrier 1920 du Minist~re des Affaires Etrang6res de France
l'Ambassadeur d'Espagne h Paris (annexe 13 du M~moire espagnol), ainsi
qu'une note verbale de l'Ambassade de France h Madrid, en date du 10 f6vrier
1932, relative au d~tournement des eaux dites du Trou du Toro. Il n'est pas
possible de tirer une conclusion directe de cette correspondance diplomatique,
car elle s'applique A des travaux qui comportaient, pour une part importante,
des drivations sans restitutions.

D'une manire plus g~nrale, lorsqu'une question donne lieu i de longues
controverses et h des n~gociations diplomatiques plusieurs fois amorc6es, sus-
pendues et reprises, il y a lieu, pour interpr6ter la port6e des documents diplo-
matiques, de tenir compte des principes suivants:

Comme il l'a 6t6 reconnu par la jurisprudence internationale, tant par la
Cour permanente d'Arbitrage, dans l'affaire des Pecheries de l'Atlantique
Nord (1910), que par la Cour internationale de Justice, dans l'affaire des
Pecheries (1951) et dans celle des ressortissants des Etats-Unis au Maroc (1952),
il ne faut pas s'attacher h des expressions isol6es ou At des attitudes ambiguds
qui n'alt~rent pas les positions juridiques prises par les Etats. Toute n6gocia-
tion tend A revdtir un caract~re global, elle porte h la fois sur des droits, les
uns reconnus et les autres contest6s, et sur des intrfts; il est normal qu'en
prenant en consid6ration les int6rets adverses, une Partie ne se montre pas
intransigeante sur tous ses droits; c'est la seule mani~re, pour elle, de faire
prendre en consid6ration certains de ses propres intr&s.

Par ailleurs, pour qu'une n6gociation se d6roule dans un climat favorable,
il faut que les Parties consentent a suspendre, pendant la n6gociation, le plein
exercice de leurs droits. I1 est normal qu'elles prennent des engagements :k
cet effet. Si ces engagements devaient les lier inconditionnellement jusqu'h
la conclusion d'un accord, elles perdraient, en les signant, la facult6 meme
de n6gocier; cela ne saurait 6tre pr~sum6.

I1 est n6cessaire de garder ces consid6rations pr~sentes , l'esprit, lorsqu'il
s'agit de tirer des conclusions juridiques de la correspondance diplomatique.

En l'espce, il est certain que l'Espagne et la France ont toujours maintenu
leurs theses essentielles en ce qui concerne la n6cessit6 d'un accord pr6alable.
Comme le reconnait le M6moire espagnol (p. 35), aucun des deux Gouverne-
ments n'ajamais modifi6 la position qu'il avait prise ds l'origine. Le Gouverne-
ment frangais a notamment rappel6 t plusieurs reprises la sienne, ainsi dans
la d6p~che du ler mai 1922 (annexe 25 du M6moire espagnol), ou dans les
entretiens relat6s dans un compte rendu de la r6union du 5 aofit 1955 de la
Commission mixte d'Ing6nieurs (annexe 39 du M6moire espagnol). Le Tribunal
estime n'avoir pas trouv6 dans la correspondance diplomatique d'616ments
qui impliquent la reconnaissance par la France de l'interpr6tation du Gouver-
nement espagnol selon laquelle la r6alisation de travaux tels que ceux envisag6s
dans la pr6sente espke serait subordonn6e h un accord pr6alable des deux Gou-
vernements.

b) Accord de 1949
19. Mais une place a part doit 6tre faite A un accord conclu en 1949 auquel

l'argumentation espagnole attache une importance essentielle.
Lors de la r6union de la session du 31 janvier-3 f6vrier 1949 de la Commis-

sion internationale des Pyr6n6es, la question du lac Lanoux fut 6voqu6e sous
le point ((divers)) de l'ordre du jour, par la d616gation fran~aise, qui proposa
la constitution d'une Commission mixte d'ing6nieurs. La d616gation espagnole
accepta la constitution de cette Commission, (elaquelle se chargera d'6tudier
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'affaire et de faire rapport aux Gouvernements respectifs, 6tant bien entendu
que l'dtat de choses actuel ne serait pas modifi~jusqu'A ce que les Gouvernements
en aient ddcid6 autrement, d'un commun accord)) [annexe 31 (I) du IV6moire
espagnol]. Le 13 mars 1950, le Gouvernement espagnol, dans une note verbale
adressde au Gouvernement frangais (annexe 33 du Mdmoire espagnol) estimait
que l'installation au lac Lanoux d'appareils de mesure des eaux constituait
une violation de cet accord. Puis la France envisagea un autre projet assurant
une restitution partielle des eaux, qui fut notifi6 en application de Particle 11
de l'Acte additionnel, le 26 mai 1953. En r6ponse une dmarche de l'Ambas-
sade d'Espagne h Paris, le Gouvernement franqais par une note du 27 juin
1953, acceptait la rdtmion de la Commission mixte d'ingdnieurs prdvue h la
reunion de la Commission internationale des Pyrdndes, en 1949; de plus, la
note prdcisait: ((Bien que l'Acte additionnel de Bayonne du 26 mai 1866,
qui r~gle la mati~re, en particulier dans son article 11, ne prdvoie pas que les
travaux portant atteinte au regime des eaux puissent tre suspendus sur
demande de l'autre Partie, le Minist&re des Affaires Etrang~res donne bien
volontiers A l'Ambassade d'Espagne l'assurance que rien n'a encore 6t6 entre-
pris ou n'est sur le point de 1'6tre en ce qui concerne le lac Lanoux. s (Annexe 37
du M~moire espagnol.)

En 1954, le Prdfet des Pyrdndes-Orientales, agissant sur instructions de son
Gouvernement, portait h la connaissance du Gouverneur de Gdrone qu'une
modification essentielle 6tait apport6e au projet franqais, puisqu'il prdvoyait
ddsormais la restitution des eaux ddrivdes et estimait que, ds lors, ((l'6tat des
choses actuel n'6tant pas modifi6, les engagements pris lors de la rdunion de la
Commission internationale des Pyrdndes A Madrid, en f~vrier 1949, se trouvent
respects)s (annexe 8 du Mdmoire frangais). A une note espagnole du 9 avril
1954, le Minist~re des Affaires Etrang~res de France rdpondait par une note
verbale du 18 juillet 1954 (annexe 9 du Mdmoire franqais). Il prdcisait que,
((contrairement A ce qu'affirme 'Ambassade d'Espagne, dans l'avant-dernier
alinda de sa note du 9 avril 1954, le Ministre des Affaires Etrang~res n'a pas,
dans sa note du 27 juin 1953, donn6 l'assurance (( que de tels travaux ne seraient
pas commences avant la reunion de la Commission mixte d'ingdnieurs)),
mais plus exactement que rien n'avait 6t6 entrepris ou n'6tait sur le point de
l'6tre, en ce qui concerne le lac Lanoux, sans subordonner 1'ouverture des
travaux aux rdsultats des travaux de la Commission ). Par ailleurs, la note
estimait que les riverains espagnols du Carol n'6taient appels A subir aucun
prejudice: (( Particle 11 de l'Acte additionnel ne saurait 8tre invoqu6 par l'une
ou l'autre Partie et les autoritds franqaises ne sont nullement tenues h subor-
donner l'ouverture des travaux A la reunion de la Commission mixte pr6vue
A la Commission Internationale des Pyrenees en 1949)). La Commission mixte
d'ingdnieurs se rdunit A Perpignan le 5 aofit 1955 et n'aboutit A aucun r~sultat.
En rdpondant A une note verbale espagnole du 19 aofit 1955 (annexe 40 du
Mdmoire espagnol) qui se fondait sur les engagements prdcddents pour refuser
au Gouvernement franqais le droit d'exdcuter les travaux envisages celui-ci
renouvelait, le 3 octobre 1955, aupr s des autoritds espagnoles, sl'assurance
qu'aucun travail n'a 6t6 ou ne sera entrepris qui puisse modifier le regime des
eaux sur le versant espagnol avant que la Commission des Pyr~ndes ne se r~unisse
A Paris, le 3 novembre prochain. Certains travaux accessoires qui avaient 6t6
commences ont &6 suspendus s (annexe 41 du Mdmoire espagnol). Avec la
reunion de la Commission internationale des Pyrdndes les ndgociations devaient
suivre un autre cours; les deux ddldgations manifestrent leur dissentiment sur
des points de droit importants, mais il fut ddcid6 qu'une nouvelle Commission,
la Commission mixte spdciale, se rdunirait \ Madrid, le 12 dcembre 1955,
pour ((6laborer un projet pour l'utilisation des eaux du lac Lanoux s (annexe
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10 du Mcmoire frangais, p. 102). Toutefois, la d6ldgation frangaise pr~cisa
que € si, dans un ddlai de trois mois, A compter de ce jour, la Commission dont
la runion est pr~vue au proc~s-verbal, n'avait pas abouti A une conclusion,
les autorit&s fran~aises reprendraient leur libert6 dans la limite de leurs droits s.
La Commission mixte spdciale se rdunit une premiere fois A Madrid, le 12 d6-
cembre 1955, puis une deuxi6me fois A Paris, le 2 mars 1956, sans aboutir A
aucun r~sultat et sans que de nouveaux engagements fussent pris.

L'examen de la correspondance diplomatique montre donc que trois enga-
gements distincts (avant la procedure d'arbitrage) ont 6t6 pris par le Gou-
vernement franqais. Les deux derniers, celui du 3 octobre 1955 et celui du
14 novembre 1955, n'6taient pris que pour une dur~e limitde; celui de 1949
ne mentionnait aucune dur6e d'application: c'est pourquoi il pr~sente au
regard de l'argumentation espagnole, une importance particuli&re.

20. Un seul point n'est pas contest6: 1'engagement a exist6 valablement;
mais les Parties ne sont d'accord ni sur sa durde, ni sur son 6tendue.

I1 n'est pas douteux que chacune des Parties comprend cet engagement
A la lumire de sa propre interpretation du Trait6 et de l'Acte additionnel
de 1866. La France a pu considdrer qu'en l'absence d'un droit d'assentiment
de l'Espagne et en presence de travaux qu'elle pouvait estimer conformes
auLx r~gles de fond des Trait~s, elle n'6tait pas tenue de suspendre 1'ex6cution
des travaux; dans cette perspective, l'accord de 1949 serait une mesure am~na-
geant une ngociation et n'ayant de sens que dans son cadre concret. Cette
position 6tait dejh, en 1922, celle de la France qui, dans une note du 5 janvier
1922 (annexe 21 du M~moire espagnol) affirmait que la constitution d'une
commission d'6tudes ne pouvait, en aucun cas, porter atteinte au Trait6 du
26 mai 1866. L'Espagne, d'une part, a pu considdrer que, en tout 6tat de cause,
la France 6tait obligde de ne faire, sans son accord, aucun travail et que, par
consequent, l'accord de 1949, loin de donner naissance A une obligation nou-
velle, ne faisait que confirmer une obligation g~ndrale pr6-existante. Cette
difference de perspective explique 6galement que les Parties donnent A leur
engagement une portde diffrente. II semble que le Gouvernement frangais,
en marquant quelques hesitations regrettables, ait estim6 tant6t qu'il n'6tait
tenu qu'A assurer au Carol un r6gime et un dcbit 6quivalents A son regime et
A son debit naturel, tant6t qu'il n'6tait tenu qu'A ne pas d6river les eaux;
l'Espagne, au contraire, a toujours estim6 que la France ne devait effectuer
aucun travail qui, ni de pros, ni de loin, ait un rapport direct ou indirect avec
le projet d'aminagement.

La bonne foi des deux Parties 6tant absolument hors de cause, il appartient
au Tribunal de rechercher objectivement la portde de l'engagement; il n'est
pas ncessaire, en fait, qu'il en dtermine l'6tendue, il lui suffira d'en 6tablir
la durde.

D'apr~s les circonstances qui ont pr6sid6 A sa conclusion, il est normal de
situer cet accord dans le cadre d'une ngociation diplomatique. II a 6t6 conclu,
au sein de la Commission internationale des Pyrenees, qui ne poss~de aucun
pouvoir propre pour decider des questions qui lui sont soumises, mais dont la
comp tence est limitde A une fonction d'6tudes et d'information. L'Accord ne
comprenait pas seulement 1'engagement de maintenir l'6tat de choses actuel,
mais surtout et essentiellement la constitution d'une Commission mixte d'ing6-
nieurs dont le mandat assez vague 6tait d'6tudier la question du lac Lanoux
et de soumettre le r~sultat de ses travaux aux Gouvernements. L'engagement de
maintenir les choses en leur 6tat actuel apparat donc comme une consequence
accessoire de la tAche confide A cette Commission. Le maintien des choses
en l'6tat est donc, en quelque sorte, une mesure provisionnelle, qui ne pouvait
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durer qu'A la condition que la Commission mixte d'ingdnieurs ait une activit6
rdelle. Or, cette Commission apr~s sa prerni~re reunion tenue h Gdrone les 29
et 30 aofit 1949, tomba en sommeil apr~s n'avoir fait aucune oeuvre utile.
L'engagement du Gouvernement fran~ais prenait normalement fin d~s que
celui-ci, devant cette carence, recourait A une procedure prdvue convention-
nellement pour saisir l'Espagne d'un projet nouveau comportant, h la diff6-
rence de tous les prdc6dents, la restitution d'abord partielle, puis totale des
eaux ddrivdes. Cependant, certains doutes peuvent persister, car tant la note
frangaise du 27 juin 1953 que celle du 18 juillet 1954, font allusion A la Com-
mission mixte d'ingdnieurs; et celle-ci se rdunit k Perpignan le 5 aofit 1955,
pour enregistrer son impuissance d6finitive. Apr s cet 6chec, il peut tre tenu
comme certain qu'elle disparalt comme instrument d'6tudes et de ndgociation
et que les engagements lies A son existence disparaissent avec elle. La Commis-
sion intemationale des Pyrdndes se rdunit en novembre 1955 et institue une
procedure de ndgociation nouvelle, une Commission mixte spdciale d'une
composition originale et dont 1'un des Gouvernements fixait le mandat A
une durde de trois mois. Aucun engagement semblable h celui de 1949 ne
fut souscrit. L'accord de 1949 ne pouvait donc prolonger son effet au delh
de l'existence de la Commission mixte d'ingdnieurs, A moins d'avoir une durde
inddfinie. Mais, dans cette demi~re hypoth~se, il perdrait son caract~re provi-
sionnel; il subordonnerait h la ndcessit6 d'un accord le droit m~me d'exdcuter
des travaux, alors qu'un tel accord devait simplement marquer le moment
oit pouvait commencer leur exdcution.

B) Autres obligations dicoulant de l'article 11 de l'Acte additionnel

21. L'article 11 de l'Acte additionnel impose aux Etats dans lesquels on se
propose de faire des travaux ou de nouvelles concessions susceptibles de changer
le rdgime ou le volume d'un cours d'eau successif, une double obligation.
L'une est d'en donner prdalablement avis aux autorit~s comptentes du pays
limitrophe; l'autre est d'amdnager un regime de rdclamations et de sauvegarde
de tous les int&rets engages de part et d'autre.

La premiere obligation n'appelle pas beaucoup de commentaires puisqu'elle
a pour seul objet de permettre la mise en ceuvre de la seconde. Toutefois,
l'6ventualit6 d'une atteinte au regime ou au volume des eaux envisag6 h 1'ar-
tide 11 ne saurait, en aucun cas, &itre laissfe A l'apprfciation exclusive de l'Etat
qui se propose d'exdcuter ces travaux ou de faire de nouvelles concessions;
l'affirmation du Gouvernement franais, suivant laquelle les travaux projetds
ne peuvent causer aucun prejudice aux riverains espagnols ne suffit pas, con-
trairement A ce qui a &6 soutenu (Mdmoire frangais, p. 36), h dispenser celui-ci
d'aucune des obligations pr6vues A l'article 11 (note verbale du Minist~re des
Affaires Etrangres de France h l'Ambassade d'Espagne du 18 juillet 1954;
annexe 9 du Mdmoire frangais p. 100). L'Etat expos6 A subir les repercussions
des travaux entrepris par un Etat limitrophe est seul juge de ses intr ts, et
si ce dernier n'en a pas pris l'initiative, on ne saurait mdconnaitre h l'autre le
droit d'exiger notification des travaux ou concessions qui sont l'objet d'un projet.

I1 n'a pas 6t6 contest6 que la France ait satisfait, en ce qui concerne l'amdna-
gement du lac Lanoux, A l'obligation d'avis.

22. Le contenu de la deuxi~me obligation est plus ddlicat A d6terminer. Les
srdclamations )) visfes A P'article 11 sont relatives aux diffdrents droits protdg~s
par l'Acte additionnel, mais le probl~me essentiel est d'6tablir comment doi-
vent iftre sauvegards atous les intdrfts qui pourraient etre engages de part et
d'autre ).

II faut d'abord determiner quels sont les (intrets a qui doivent 6tre sauvegar-
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des. L'interpr~tation stricte de Particle 11 permettrait de soutenir qu'il ne s'agit
que des int6rts correspondant A un droit des riverains. Cependant, diverses
considerations d6jAt d6gagdes par le Tribunal conduisent h une interpr6tation
plus large. I1 faut tenir compte, quelle qu'en soit la nature, de tous les int6r~ts
qui risquent d'6tre affect&s par les travaux entrepris, m~me s'ils ne correspon-
dent pas A un droit. Seule cette solution correspond aux termes de Particle 16,
a l'esprit des Traitds pyrdndens, aux tendances qui se manifestent en matire
d'aminagements hydro-6lectriques dans la pratique internationale actuelle.

La deuxi~me question est de determiner la m6thode suivant laquelle ces
intr&ts pourront 8tre sauvegardds. Si cette mdthode implique n6cessairement
des entretiens, elle ne saurait se ramener Ak des exigences purement formelles,
telles que de prendre connaissance des r6clamations, protestations ou regrets
prdsentds par l'Etat d'aval. Le Tribunal est d'avis que l'Etat d'amont a, d'apr~s
les r~gles de la bonne foi, l'obligation de prendre en considdration les diff6rents
intdrets en presence, de chercher A leur donner toutes les satisfactions compatibles
avec la poursuite de ses propres int6r~ts et de montrer qu'il a, h ce sujet, un
souci r6el de concilier les int6rts de l'autre riverain avec les siens propres.

II est ddlicat d'apprdcier s'il a 6t6 satisfait h une telle obligation. Mais, sans
se substituer aux Parties, le juge est en mesure de proc6der h cette apprdcitaion
sur la base des 6l6ments fournis par les n6gociations.

23. Dans la pr6sente affaire, le Gouvernement espagnol reproche au Gouver-
nement frangais de ne pas avoir d6fini sur la base d'une 6galit6 absolue le projet
d'am6nagement des eaux du lac Lanoux; ce reproche est double: il vise k la
fois la forme et le fond. En la forme, le Gouvernement frangais aurait impos6
son projet unilat6ralement, sans associer le Gouvernement espagnol A la re-
cherche commune d'une solution acceptable. Au fond, le projet franqais ne
tiendrait pas un juste 6quilibre entre les intdr~ts franqais et les intdr~ts espagnols.
Le projet franqais servirait parfaitement les int6rts franqais, surtout orients vers
la production d'6nergie 6lectrique dite (( de pointea) mais ne tiendrait pas suffi-
samment compte des intdr~ts espagnols en matire d'irrigation. Selon le Gouver-
nement espagnol, le Gouvernement franqais aurait refus6 de prendre en consi-
deration des projets qui, de l'avis du Gouvernement espagnol, auraient
comports un faible sacrifice pour les int&s franqais et de grands avantages
pour l'6conomie rurale espagnole. L'Espagne s'appuie notamment sur les
faits suivants: au cours des travaux de la Commission mixte spdciale A Madrid
(12-17 ddcembre 1955), la d6ldgation franqaise compara trois projets d'am6na-
gement du lac Lanoux et marqua les avantages consid6rables que, h ses yeux,
le premier projet (conforme au projet d6finitif) prdsentait par rapport aux
deux autres. La dldgation espagnole, n'ayant pas d'objection sp6ciale h
rencontre de ces derniers projets, se ddclara prete A accepter n'importe lequel
des deux. La d6legation frangaise jugea ne pouvoir se ddpartir de l'execution
du projet no 1, plus favorable aux int6rets de la France et fond6, selon elle,
sur un droit (M6moire frangais, p. 117 et suiv.; p. 127).

Sur le plan des principes, la these espagnole ne peut 6tre accept6e par le
Tribunal, car elle tend A mettre sur le meme plan les droits et les simples
int6r~ts. L'article 11 de l'Acte additionnel comporte cette distinction que les
deux Parties ont reproduite dans 1'expos6 fondamental de leurs theses qui se
trouve en tete du compromis:

Consid6rant que, de l'avis du Gouvernement frangais, la r6alisation de son projet..
ne leserait aucun des droits ou intrets vises au Traits de Bayonne du 26 mai 1866 et
A l'Acte additionnel de la meme date,

Considdrant que, de l'avis du Gouvernement espagnol, la realisation de ce projet
leserait les interets et les droits espagnols.
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La France peut user de ses droits, elle ne peut ignorer les intrts espagnols-
L'Espagne peut exiger le respect de ses droits et Ia prise en considdration de

ses intdr~ts.
En la forme, 'Etat d'amont a, en vertu de la procedure, un droit d'initiative,

il n'est pas oblig6 d'associer h 1'6aboration de ses projets l'Etat d'aval. Si,
au cours des entretiens, l'Etat d'aval lui soumet des projets, l'Etat d'amont
doit les examiner, mais Il a le droit de prdfdrer Ia solution retenue par son
projet, s'il prend en consideration d'une manire raisonnable les intdr~ts de
l'Etat d'aval.

24. Dans le cas du lac Lanoux, la France a maintenu jusqu'au bout la
solution qui consiste h d~river les eaux du Carol vers l'Ari~ge, avec restitution
int6grale. Par ce choix, Ia France ne fait qu'user d'un droit; les travaux d'am&
nagement du lac Lanoux se font en territoire franqais, Ia charge et Ia responsa-
bilit6 de l'entreprise incombent a Ia France et celle-ci est seule juge des travaux
d'utilit6 publique h executer sur son territoire, sous Ia reserve des articles&
9 et 10 de l'Acte additionnel que le projet franqais ne viole pas.

De son c6t6, l'Espagne ne peut invoquer un droit &L obtenir un am6nagement
du lac Lanoux bas6 sur les besoins de l'agriculture espagnole. En effet, si Ia
France renongait A tous les travaux envisag6s sur son territoire, 'Espagne ne
pourrait exiger que d'autres travaux conformes A ses voeux soient r6alis6s.-
Elle peut donc simplement faire valoir ses int6r~ts pour obtenir, dans le cadre
du projet retenu par la France, des modalit~s permettant raisonnablement
de les sauvegarder.

I1 reste h 6tablir si cette exigence est remplie.
Quelle que soit la mani~re dont on juge le ddroulement des tractations qui

couvrent Ia pdriode 1917-1954, il n'est pas douteux que la position fran~aise
se soit largement assouplie et m~me transformde: d'une promesse d'indemnit6
sans restitution des eaux d6riv6es, on est pass6 h une restitution partielle, puis

une restitution int6grale, en 1954. En 1955, dans les propositions qui sont
parties int6grantes de l'actuel projet, la France ajoutait A la restitution int&
grale la garantie d'une restitution minimum de 20 millions de m6tres cubes;
cette offre n'6tait possible que dans le cadre de la d6rivation des eaux atlanti-
ques vers la M6diterran6e, puisque par ailleurs, Ia France assurait la restitution
int6grale des eaux du Carol. En 1956, au mois de mars, lors de la seconde
r6union des experts, la France fit A l'Espagne deux propositions nouvelles.
Les restitutions op6rdes par la France, au lieu de suivre le rythme des apports
naturels du Lanoux, seraient moduldes selon les besoins de l'agriculture espa-
gnole; pendant Ia p6riode des irrigations, toute 'eau serait dirive sur le Carol
et au contraire, pendant la pdriode d'hiver, Ia France rdduirait le debit de
faqon A assurer sur une annie l'6quivalence des derivations et des restitutions
(syst~me dit du o(compte courant d'eaus)). D'autre part, une reserve inter-
annuelle permettrait A l'Espagne de bdndficier d'un apport suppldmentaire
en annde exceptionnellement s~che (annexe 11 du Mdmoire fran~ais, p. 147).
Le 5 mars 1956, le president de la ddldgation espagnole rdpondit, suivant
le procls-verbal, de la manire suivante: ((Les nouvelles propositions formules
par la ddldgation franqaise ne peuvent 6tre prises en consideration, car toute
solution qui suppose la derivation des eaux du lac Lanoux hors de leur cours
naturel est inacceptable par l'Espagne. II ajoute que l'attitude de la d~ldga-
tion espagnole n'obdit au ddsir d'obtenir des compensations ni en augmenta-
tion des volumes d'eau garantissant les irrigations espagnoles, ni davantage en
6nergie 6lectrique, de sorte qu'il est compl~tement inutile de discuter sur des
volumes d'eau destines h compensation, puisqu'on n'est pas d'accord sur la
cause qui les motiverait. s (Mdmoire franqais, p. 156.)
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Quand on examine si la France a, tant dans les tractations que dans les
propositions, pris suffisamment en consideration les int&ts espagnols, il
faut souligner combien sont intimement li~es l'obligation de tenir compte,
au cours des tractations, des int~rets adverses et l'obligation de faire h ceux-ci,
dans la solution retenue, une place raisonnable. Un Etat qui a conduit des
n~gociations, avec comprehension et bonne foi, selon 'article 11 de l'Acte
additionnel, n'est pas dispens6 de faire, dans la solution retenue, une place
raisonnable aux int~r~ts adverses, parce que les conversations ont 6t6 interrom-
pues, fait-ce par l'intransigeance de son partenaire. A l'inverse, lorsqu'il s'agit
d'appr~cier la mani~re dont un projet tient compte des intdr~ts en prasence, la
faqon dont les n~gociations se sont d~roul~es, l'inventaire des int~r~ts qui a
pu y 8tre pr~sent6, le prix que chacune des Parties 6tait prte A payer pour en
obtenir la sauvegarde sont des facteurs essentiels pour 6tablir, au regard
des obligations de l'article 11 de l'Acte additionnel, le m~rite de ce projet.

Au regard de toutes les circonstances de l'affaire, ci-dessus rappeldes, le
Tribunal est d'avis que le projet franqais satisfait aux obligations de l'article 11
de l'Acte additionnel.

PouR CES MOTIFS

Le Tribunal decide de r~pondre affirmativement h la question expos~e
A l'article premier du compromis. En ex~cutant, sans un accord pr~alable
entre les deux Gouvernements, des travaux d'utilisation des eaux du lac Lanoux,
dans les conditions pr~vues au projet d'utilisation des eaux du lac Lanoux,
notifi. au Gouverneur de la province de G~rone le 21 janvier 1954 et port6
A la connaissance des repr~sentants de l'Espagne A la Commission des Pyr~n~es,
lors de sa session tenue du 3 au 14 novembre 1955, et selon les propositions
prdsent~es par la d4lgation frangaise A la Commission mixte sp~ciale, le 13 d6-
cembre 1955, le Gouvernement franqais ne commettrait pas une infraction aux
dispositions du Trait6 de Bayonne du 26 mai 1866 et de l'Acte additionnel de
la m~me date.

FA i Gen~ve au Bitiment Electoral, le 16 novembre 1957 en quatre
exemplaires authentiques, deux en langue espagnole et deux en langue fran-
qaise, dont un exemplaire en chaque langue est remis A chaque Partie.

Le Prisident, Le Secritaire,

Sture PETRAN Axel EDELSTAM






